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Chapitre 1.  Tendances récentes des migrations internationales :  

flux et politiques 

Ce chapitre donne un aperçu des évolutions récentes des migrations internationales dans 

les pays de l’OCDE. Après un bref aperçu de l’évolution des flux migratoires en 2018, 

fondé sur des données préliminaires, il analyse en détail les tendances des migrations 

permanentes entre 2007 et 2017, par pays et par catégorie – les migrations de travail, 

familiales ou humanitaires et les migrations au sein des zones de libre circulation. La 

section suivante couvre les migrations temporaires de travail, notamment les travailleurs 

saisonniers, les transferts intra-entreprise, les travailleurs détachés, les stagiaires et les 

vacanciers actifs. Le chapitre se penche ensuite sur la mobilité internationale des étudiants 

et sur les tendances récentes des demandes d'asile dans les pays de l'OCDE. Il analyse 

ensuite la composition des flux migratoires par sexe et pays d'origine, l'évolution des 

effectifs de la population née à l'étranger, et l'acquisition de la nationalité dans les pays de 

l'OCDE. Il se clôt sur une section portant sur les politiques, qui étudie les principaux 

changements apportés aux cadres de gestion des migrations en 2017-18. 

Les données statistiques concernant Israël sont fournies par et sous la responsabilité des autorités israéliennes 

compétentes. L’utilisation de ces données par l’OCDE est sans préjudice du statut des hauteurs du Golan, de 

Jérusalem Est et des colonies de peuplement israéliennes en Cisjordanie aux termes du droit international. 
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Introduction 

Ce chapitre offre un aperçu des tendances les plus récentes des migrations internationales 

sous l’angle des flux et politiques migratoires. Il examine d’abord les flux d’entrée par 

grande catégorie : (i) les migrations permanentes (réparties en migrations de travail, 

familiales, humanitaires et au sein de zones de libre circulation) ; (ii) les principales voies 

d’immigration temporaire de travail (travailleurs saisonniers, titulaires d’un permis 

vacances-travail, stagiaires, transferts intra-entreprises et travailleurs détachés) ; (iii) les 

entrées d’étudiants en mobilité internationale ; et (iv) les demandes d’asile. Il donne ensuite 

un aperçu des populations nées à l’étranger, des flux migratoires et des naturalisations, 

selon l’origine et les caractéristiques démographiques. La troisième partie porte sur les 

principales initiatives récemment lancées en matière de réglementation de l’entrée et du 

séjour des ressortissants étrangers dans les pays de l’OCDE. 

Principaux résultats 

 Après une baisse de 4 % entre 2016 et 2017, le nombre d’entrées permanentes dans 

les pays de l’OCDE a recommencé à augmenter en 2018 (+ 2 %) pour s’établir 

environ à 5.3 millions de nouveaux immigrés permanents, selon les premières 

données. 

 Les migrations familiales (regroupement familial, formation de famille et familles 

accompagnantes des travailleurs), qui représentaient environ 40 % des nouveaux 

immigrés permanents dans les pays de l’OCDE en 2017, sont restées, de loin, la 

voie d’immigration la plus importante. Les migrations de travail vers les pays de 

l’OCDE, qui ont augmenté de 6 %, représentaient 11 % des flux totaux. 

 En revanche, le nombre de nouveaux titres de séjour attribués aux réfugiés et aux 

autres immigrés ayant obtenu une protection internationale dans les pays de 

l’OCDE, a diminué de 28 % et ne représente que 14 % du total. Les flux migratoires 

au sein des zones de libre circulation (28 % des flux totaux) ont reculé pour la 

première fois depuis 2009, de 4 %. 

 Plus de 4.9 millions de travailleurs immigrés sont entrés dans les pays de l’OCDE 

dans le cadre de programmes de migrations temporaires en 2017, soit 11 % de plus 

qu’en 2016. 

 Pour la deuxième année consécutive, la Pologne était la première destination des 

migrants temporaires de travail dans l’OCDE, avec 1.1 million de nouvelles 

autorisations délivrées à des travailleurs non ressortissants de l’Union européenne 

(UE) et 21 000 à des travailleurs détachés au sein de l’UE. Les États-Unis restent 

la deuxième destination la plus attractive, avec 691 000 nouveaux travailleurs 

temporaires en 2017. 

 Le détachement de travailleurs au sein de l’UE/AELE est la principale voie de 

recrutement de travailleurs temporaires, avec presque 2.7 millions de 

détachements. Avec quelque 800 000 nouvelles autorisations octroyées en 2017 

(+16 % par rapport à 2016), les programmes saisonniers sont la deuxième voie 

d’immigration temporaire de travail. 

 Le nombre de demandes d’asile dans les pays de l’OCDE a continué de diminuer 

en 2018, avec 1.09 million de demandes contre 1.26 million en 2017 et un nombre 

record de demandes en 2015 et en 2016 (1.65 million chaque année). 
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 Les pays européens et les pays non européens de l’OCDE ont enregistré un recul 

du nombre de demandes d’asile en 2018 : respectivement -10 % et -17 %. Pour la 

deuxième année consécutive, les États-Unis sont la principale destination des 

demandeurs d’asile dans l’OCDE, avec 254 000 nouvelles demandes, suivis de 

l’Allemagne (162 000) et de la Turquie (83 000). Le nombre de ressortissants 

syriens en Turquie (dont la plupart obtiennent une protection temporaire sans 

devoir déposer une demande d’asile) a augmenté d’environ 156 000 (pour passer 

de 3.47 millions en janvier 2018 à 3.62 millions en décembre 2018). 

 Les trois premiers pays d’origine des demandeurs d’asile ne représentent que 20 % 

de toutes les demandes, contre 25 % en 2017 et 43 % en 2016. L’Afghanistan et la 

Syrie restent les deux premiers pays d’origine, suivis de l’Irak et du Venezuela. 

 En 2016, le nombre d’étudiants en mobilité internationale inscrits dans 

l’enseignement supérieur dans la zone OCDE est passé de 3.3 millions à 

3.5 millions, soit une augmentation de 7 %. 

 En 2016, les étudiants en mobilité internationale représentaient en moyenne 9 % 

des étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur dans l’OCDE, mais, en valeur 

totale, 15 % des effectifs de master et 24 % des doctorants. 

 La population née à l’étranger et vivant dans les pays de l’OCDE a atteint 

129 millions de personnes en 2018, soit une hausse de 2 % par rapport à 2017. 

 Entre 2000 et 2018, l’augmentation de la population née à l’étranger a été à 

l’origine de près des trois quarts de la croissance démographique totale des pays 

européens de l’OCDE, et de près de 40 % de celle des États-Unis. 

 Les pays continuent d’adapter les critères régissant les programmes de travailleurs 

immigrés afin d’améliorer la sélection de ces derniers selon les compétences dont 

ils ont besoin. À cet effet, plusieurs pays ont modifié leurs systèmes à points. 

 Un certain nombre de pays a réformé les programmes d’investisseurs et/ou créé des 

programmes pour les financeurs de start-up ; il en existe d’ailleurs maintenant dans 

la moitié des pays de l’OCDE. 

 Dans bien des cas, les procédures de regroupement familial ont été rendues plus 

strictes ou assorties de conditions supplémentaires. 

 Les modifications apportées aux politiques d’asile visent à les simplifier et à 

accélérer les procédures. Les mesures prises consistent notamment à mieux utiliser 

les centres et structures d’accueil, à faire usage des nouvelles technologies pour 

faciliter l’identification et combler d’éventuelles lacunes dans la législation, et à 

mettre en place de nouvelles procédures. 

 Depuis déjà longtemps, les pays de l’OCDE ont tendance à prolonger le permis de 

séjour des étudiants en mobilité internationale après l’obtention de leur diplôme. 

Cette tendance s’est confirmée en 2018 bien que certains pays aient renforcé les 

mécanismes de contrôle pour éviter les abus. 

Évolutions récentes des migrations internationales 

Dans sa première partie, cette section examine les migrations permanentes par grande 

catégorie (migrations de travail, familiales, humanitaires et au sein des zones de libre 
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circulation). Elle donne ensuite un aperçu des principales voies d’immigration temporaire 

de travail, ainsi que des autres catégories de migrations temporaires (études et asile). 

Les données figurant dans cette section ne sont pas nécessairement égales au nombre de 

nouveaux arrivants dans les pays de l’OCDE. Outre les personnes qui ont obtenu un titre 

de séjour permanent dès leur entrée et celles qui ont été admises avec un titre temporaire 

mais plus ou moins renouvelable indéfiniment, les migrations permanentes incluent 

également les personnes déjà présentes dans le pays d’accueil et dont le statut juridique, 

qui était temporaire, est devenu permanent1. 

En revanche, les migrations temporaires, décrites dans la section suivante, font référence 

aux personnes entrées dans le pays avec un titre de séjour non renouvelable ou renouvelable 

seulement au titre de critères restrictifs (excluant les touristes, déplacements professionnels 

et flux irréguliers). 

Premières tendances des migrations permanentes dans les pays de l’OCDE en 

2018 

Après le recul enregistré en 2017 lié à la chute du nombre d’entrées de migrants 

humanitaires, les entrées dans les pays de l’OCDE ont recommencé à augmenter en 2018 

(+2 %) et se sont établies à quelque 5.3 millions de nouveaux immigrés permanents 

(Graphique 1.1). Les entrées permanentes aux États-Unis ont reculé de 3 % en 2018 

(Tableau d’annexe 1.A.2), où environ 1.1 million de personnes ont obtenu le statut de 

résident permanent légal. Les entrées en Allemagne ont baissé de 2 % en 2018 mais restent 

plus élevées qu’avant 2015. 

Les entrées de résidents permanents au Canada ont nettement augmenté et dépassé les 

320 000. Le Royaume-Uni a reçu moins de nouveaux immigrés en 2018 qu’en 2017, avec 

une diminution plus marquée des ressortissants d’autres pays de l’UE. En France, les 

permis octroyés aux ressortissants de pays non-UE ont continué d’augmenter pour atteindre 

un peu plus de 250 000 en 2018. 

Graphique 1.1. Entrées permanentes dans les pays de l’OCDE, 2009‑18 

 

Note: Les données de 2009 à 2017 sont la somme des données standardisées pour les pays pour lesquelles elles 

sont disponibles (cela représente 95 % du total des entrées dans les pays de l’OCDE) ainsi que des données non 

standardisées pour les autres pays. Les données 2018 sont estimées sur la base des taux de croissance publiés 

dans les statistiques nationales officielles. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993218 
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L’Autriche et la Suède, qui avaient accueilli ces dernières années un grand nombre de 

migrants humanitaires, ont vu les entrées totales diminuer en 2018. La Norvège et le 

Danemark ont aussi vu les entrées diminuer en 2018 par rapport à 2017. Une nette 

augmentation des flux migratoires a été enregistrée en Corée et en Espagne et, dans une 

moindre mesure, au Japon. Dans ces trois pays, les flux migratoires ont presque doublé en 

2018 par rapport au début des années 2010. Les flux migratoires à destination du Mexique, 

de l’Irlande et d’Israël ont nettement augmenté en 2017. 

Données finales sur les migrations permanentes en 2017 par catégorie d’entrée 

Comme le soulignait la précédente édition de cette publication, les migrations permanentes 

vers les pays de l’OCDE ont ralenti en 2017 (-4 %) pour s’établir à 5.2 millions de nouveaux 

immigrés. Ce recul est principalement dû à la forte baisse des migrations humanitaires 

(-28 %) et, dans une moindre mesure, à la baisse des flux migratoires dans les zones de libre 

circulation (-5 %). 

Les migrations permanentes vers les trois principaux pays de destination au sein de l’OCDE 

ont baissé en 2017 (Tableau 1.1). Aux États-Unis, 1.1 million de personnes immigrés ont 

obtenu le statut de résident permanent (-5 %), notamment suite à la diminution des chiffres 

de migrants familiaux. En Allemagne, le nombre d’entrées a baissé de 18 %, avec 

860 000 nouveaux immigrés permanents, en raison du recul du nombre de nouveaux titres de 

séjour octroyés aux migrants humanitaires. Au Royaume-Uni, les entrées étaient légèrement 

supérieures à 340 000, soit un recul de 3 % entièrement lié à la baisse des entrées en 

provenance d’autres pays de l’UE. Après une augmentation de +8 %, l’Espagne est devenue 

en 2017 le quatrième pays de destination dans la zone OCDE, avec 324 000 nouveaux 

immigrés. 

En 2017, le Canada a reçu presque 290 000 nouveaux résidents permanents, après un recul de 

3 % attribuable à la diminution des arrivées de réfugiés. En France, depuis 2013, l’immigration 

évolue au sein d’une fourchette relativement limitée allant de 250 000 à 260 000 entrées par an. 

En 2017, les entrées ont dépassé les 200 000 personnes dans deux autres pays : l’Australie 

(218 000, -4 %) et l’Italie (217 000, +2 %). Toujours en 2017, les entrées aux Pays-Bas ont 

grimpé de 2 % et atteint un record avec plus de 140 000 nouveaux immigrés permanents. 

Les autres pays de l’OCDE ayant enregistré une hausse du nombre d’immigrés permanents 

sont notamment le Japon (+4 %), la République tchèque (+25 %), le Portugal (+21 %) et le 

Luxembourg (+10 %). En Belgique, en Corée et en Israël, les entrées de nouveaux 

immigrés permanents sont restées stables en 2017. 

Bon nombre des pays où l’immigration permanente a considérablement diminué en 2017, 

comme l’Autriche, l’Allemagne ou les pays nordiques, avaient accueilli les années 

précédentes des nombres particulièrement élevés de réfugiés. Ils redescendent maintenant 

peu à peu aux niveaux des migrations humanitaires qu’ils connaissaient avant la crise. En 

revanche, en Suisse, la diminution globale de 5 % des migrations permanentes était avant 

tout due à la baisse des entrées en provenance des pays de l’UE. En Nouvelle-Zélande, les 

chiffres globaux ont essentiellement baissé en raison du recul des migrations familiales et 

au Mexique de la baisse des migrations de travail. 

Les pays d’Europe centrale et orientale, pour lesquels seules des données nationales non 

standardisées (incluant des migrants temporaires) sont disponibles, ont enregistré une nette 

augmentation des flux migratoires (à l’exception de la République slovaque). 

L’augmentation la plus importante a eu lieu en Lituanie, avec 10 000 nouveaux immigrés, 

soit +72 %. 
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Tableau 1.1. Entrées permanentes dans les pays de l’OCDE, 2010-17 
 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Évolution 
(%) 

         2017/16 

Données standardisées 
         

États-Unis  1 043.3  1 062.4  1 031.9   990.8  1 016.5  1 051.0  1 183.5  1 127.2 -5 

Allemagne   222.5   290.8   400.2   468.8   574.5   686.0  1 052.8   860.1 -18 

Royaume-Uni   448.7   339.8   287.0   295.1   350.0   369.9   351.0   342.2 -3 

Espagne   280.4   273.2   196.3   285.7   275.2   276.3   299.2   324.1 +8 

Canada   281.3   249.3   258.3   262.8   261.4   275.9   296.4   286.5 -3 

France   220.4   226.6   244.5   254.4   250.7   255.4   258.8   258.8 0 

Australie   208.5   219.5   245.1   254.4   231.0   226.2   227.0   218.1 -4 

Italie   445.3   375.3   308.1   278.7   241.8   221.6   212.1   216.9 +2 

Pays-Bas   91.8   100.3   100.2   105.2   117.2   123.2   138.5   141.5 +2 

Suède   79.9   87.6   99.5   108.9   118.0   121.1   154.9   132.2 -15 

Suisse   115.0   124.3   125.6   135.6   134.6   131.2   125.0   118.4 -5 

Belgique   117.0   100.9   100.1   95.6   100.5   103.8   106.2   107.7 +1 

Japon   55.7   59.1   66.4   57.3   63.9   81.8   95.2   99.3 +4 

Autriche   45.9   55.2   70.8   70.8   80.9   103.0   105.7   98.6 -7 

Corée   38.1   43.0   39.7   48.2   55.7   59.6   66.5   66.0 -1 

Danemark   37.4   36.7   39.7   47.7   55.1   67.0   60.8   56.9 -6 

Norvège   56.8   61.6   59.9   60.3   55.6   53.1   58.1   48.7 -16 

Nouvelle-Zélande   48.5   44.5   42.7   45.1   49.9   54.6   55.7   47.2 -15 

République tchèque   28.0   20.7   28.6   27.8   38.5   31.6   34.8   43.5 +25 

Irlande   23.5   26.3   24.3   28.2   30.5   35.5   41.9   40.2 -4 

Portugal   41.2   34.3   27.9   26.4   30.5   31.2   32.8   39.6 +21 

Mexique   26.4   21.7   21.0   55.0   43.5   34.4   34.9   31.5 -10 

Israël .. .. .. ..   24.1   27.9   26.0   26.4 +1 

Finlande   18.2   20.4   23.3   23.9   23.6   21.4   27.3   23.7 -13 

Luxembourg .. ..   17.5   18.0   19.0   19.4   19.5   21.5 +10 

Nombre total de personnes 
         

Tous pays  3 973.6  3 873.4  3 858.6  4 044.8  4 242.3  4 462.2  5 064.5  4 777.0 -6 

Pays d'installation  1 581.5  1 575.6  1 578.0  1 553.0  1 558.9  1 607.7  1 762.6  1 679.0 -5 

Pays de l'UE inclus ci-dessus  2 100.2  1 988.1  1 968.1  2 135.4  2 306.0  2 466.4  2 896.3  2 707.6 -7 

Dont : libre circulation   931.1  1 043.0  1 150.8  1 212.4  1 355.2  1 372.9  1 381.6  1 321.9 -4 

Évolution annuelle (%) 
         

Tous pays 
 

-3 0 5 5 5 13 -6 
 

Pays d'installation 
 

0 0 -2 0 3 10 -5 
 

Pays de l'UE inclus ci-dessus 
 

-5 -1 8 8 7 17 -7 
 

Dont : libre circulation 
 

12 10 5 12 1 1 -4 
 

Données nationales (non standardisées) 
        

Turquie   29.9 .. .. .. .. ..   380.9   466.3 +22 

Chili   41.4   50.7   65.2   84.4   83.5   101.9   135.5   .. .. 

Pologne   41.1   41.3   47.1   46.6   32.0   86.1   107.0   128.0 +20 

Grèce   35.4   33.0   32.0   31.3   29.5   34.0   86.1   80.5 -7 

Hongrie   23.9   22.5   20.3   21.3   26.0   25.8   23.8   36.5 +53 

Slovénie   11.3   18.0   17.3   15.7   18.4   19.9   20.0   27.7 +38 

Islande   3.0   2.8   2.8   3.9   4.3   5.0   7.9   11.8 +50 

Lituanie   1.1   1.7   2.5   3.0   4.8   3.7   6.0   10.2 +72 

Estonie   1.2   1.7   1.1   1.6   1.3   7.4   7.7   9.1 +18 

Lettonie   2.8   2.9   3.7   3.5   4.5   4.5   3.4   4.6 +34 

République slovaque   4.2   3.8   2.9   2.5   2.4   3.8   3.6   2.9 -19 

Note: ressortissants étrangers uniquement. Les entrées comprennent les personnes dont le statut a changé, à 

savoir celles qui sont entrées sur le territoire avec un statut temporaire et ont obtenu un titre de séjour de plus 

longue durée. Les séries concernant certains pays ont été sensiblement révisées. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

 StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993503 

https://doi.org/10.1787/data-00342-fr
https://doi.org/10.1787/888933993503


1. TENDANCES RÉCENTES DES MIGRATIONS INTERNATIONALES : FLUX ET POLITIQUES  23 
 

PERSPECTIVES DES MIGRATIONS INTERNATIONALES 2019 © OCDE 2019 
  

En 2017, environ deux millions de nouveaux immigrés permanents dans les pays de 

l’OCDE (à l’exclusion de ceux pour lesquels seules des données nationales sont 

disponibles) étaient des migrants familiaux, ce qui signifie qu’ils se sont vus octroyer un 

titre de séjour dans le cadre d’un regroupement familial, d’une formation de famille ou en 

tant que familles accompagnantes des travailleurs. Les migrations familiales, qui 

représentaient donc plus de 40 % de toutes les entrées dans les pays de l’OCDE, demeurent 

la catégorie la plus importante. 

Graphique 1.2. Entrées permanentes dans les pays de l’OCDE par catégorie, 200717 

 

Note: Ne comprend que les pays pour lesquels des données sur les migrations permanentes sont disponibles. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993237 

Les États-Unis, qui sont de loin le principal pays de destination des migrants familiaux 

(43 % de tous les migrants familiaux vers l’OCDE), définissent habituellement la tendance 

générale. Cela étant, en 2017, le recul du nombre d’immigrés familiaux observé aux 

États-Unis (-6 %) a été contrebalancé par l’augmentation des migrations familiales en 

Italie, en Espagne, en Suède, en Allemagne et au Royaume-Uni (Tableau d’annexe 1.A.1). 

La Suède a connu la plus forte hausse des migrations familiales en 2017 (+25 %), 

principalement au titre du regroupement familial des personnes bénéficiant d’une 

protection internationale. Les autres pays de l’OCDE dans lesquels les migrations 

familiales ont augmenté de plus de 10 % en 2017 sont le Portugal (+40 %), le Luxembourg 
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(+19 %), les Pays-Bas (+17 %), la Finlande (+17 %) et Israël (+14 %). En dehors des 

États-Unis, une nette baisse a été enregistrée en Nouvelle-Zélande (-22 %), en Irlande 

(-20 %), en Norvège (-7 %) et en Corée (-5 %). 

En 2017, les flux migratoires à l’intérieur des zones de libre circulation représentaient 28 % 

du total et restaient la deuxième catégorie de migrations vers les pays de l’OCDE. Les 

migrations au sein de l’UE représentaient plus de la moitié des entrées totales en Autriche, 

en Belgique, au Danemark, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, voire plus des deux tiers en 

Irlande, au Luxembourg et en Suisse. Toutefois, les flux migratoires au sein des zones de 

libre circulation ont reculé pour la première fois depuis 2009 (-4 %), et ce en raison de 

l’évolution en Allemagne et au Royaume-Uni, où les entrées de ressortissants d’un autre 

pays de l’UE ont respectivement reculé de 9 % et 15 % et, dans une moindre mesure, de la 

baisse des entrées en France (-9 %) et en Suisse (-7 %). Les migrations intra-UE n’ont 

sensiblement augmenté qu’en Espagne (+19 %) et aux Pays-Bas (+11 %). 

Les entrées de réfugiés et d’autres migrants humanitaires permanents dans les pays de 

l’OCDE ont fortement baissé en 2017 (-28 %). Néanmoins, en 2017, les migrations 

humanitaires sont restées à un niveau historiquement élevé et ont concerné près de 

700 000 personnes. Bien qu’il ne s’agisse pas de la principale voie d’immigration vers les 

pays de l’OCDE pour lesquels il existe des statistiques standardisées, les raisons 

humanitaires sont le deuxième motif d’immigration en Autriche, en Allemagne, en Suède 

et aux États-Unis, avec 14 % du total des entrées dans la zone OCDE. Malgré un recul de 

40 % en 2017, l’Allemagne reste le premier pays en termes de nombre de titres de séjour 

octroyés à des migrants humanitaires, et ce principalement en raison du retard accumulé 

dans le traitement des demandes d’asile déposées en 2015/16. Elle est suivie des États-Unis, 

avec presque 150 000 titres de séjour octroyés à des migrants humanitaires en 2017, soit 

7 % de moins qu’en 2016. À eux deux, ces pays représentent 60 % de l’ensemble des 

migrations humanitaires vers les pays de l’OCDE. D’autres pays de l’OCDE arrivent loin 

derrière : le Canada, avec 6 % du total, ainsi que la Suède, la France et l’Italie (5 % chacun). 

Dans de nombreux pays, les flux humanitaires ont fortement chuté en 2017. En Finlande, 

en Norvège, en Suède, au Danemark et aux Pays-Bas, ils ne représentaient que la moitié ou 

moins de leurs niveaux de 2016. Seuls quatre pays de l’OCDE ont accueilli nettement plus 

de migrants humanitaires en 2017 qu’en 2016 : le Mexique (+74 %), la France (+40 %), le 

Royaume-Uni (+30 %) et l’Australie (+25 %). 

Les migrations de travail vers les pays de l’OCDE sont en augmentation depuis 2015. En 

2017, une hausse de 6 % a été enregistrée. Le Canada (+16 %), l’Allemagne (+22 %) et le 

Japon (+8 %) y ont largement contribué. Les migrations permanentes de travail ont 

également sensiblement augmenté au Royaume-Uni, en Suède, aux Pays-Bas, en France et 

au Portugal, tandis que la plus forte baisse a eu lieu au Mexique. En 2017, plus de la moitié 

de tous les nouveaux immigrés permanents au Japon étaient des migrants de travail, et plus 

d’un sur quatre au Canada, en Australie et en Nouvelle-Zélande. Dans l’ensemble, la part 

des migrations de travail dans les migrations permanentes totales a augmenté pour atteindre 

11 % en 2017, contre 9 % en 2016. 

Lorsqu'on établit un lien entre les flux migratoires et la population des pays, les pays de 

l'OCDE ont reçu en moyenne 0.8 entrée pour 100 habitants en 2017, soit un peu plus que 

la moyenne annuelle sur la période 2011-16. Dans la plupart des pays de l'OCDE, les flux 

migratoires annuels représentent en effet moins de 1 % de la population (Graphique 1.3). 

Toutefois, au Luxembourg, ce ratio a longtemps été beaucoup plus élevé, s'établissant à 

3.7 %. La Suisse et la Suède figuraient également parmi les cinq premiers pays de l'OCDE 

en termes d'immigration par rapport à la population, avec des taux respectifs de 1.4 % et 
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1.3 %. Toutefois, par rapport à la moyenne annuelle sur la période 2011-2016, la Suisse a 

connu l'une des baisses les plus importantes de ce ratio, avec la Norvège et l'Australie. 

L'Allemagne a, en revanche, reçu en 2017 des flux migratoires permanents qui 

représentaient 1 % de sa population, contre une moyenne de 0.7 % par an seulement en 

2011-16. Exprimé en pourcentage de la population de l'UE, le flux de migrants 

extracommunautaires (ressortissants de pays tiers) reste relativement faible (0.35 % en 

2017). De l'autre côté du spectre, les flux migratoires annuels représentaient tout au plus 

0.1 % de la population du Mexique, du Japon et de la Corée. 

Graphique 1.3. Entrées permanentes dans les pays de l’OCDE, 2017 

Pourcentage de la population totale 

 

Note: Les données pour les pays qui apparaissent en gris rayé ne sont pas standardisées. La moyenne UE est la 

moyenne des pays de l’UE présentés dans le graphique. Total UE correspond aux entrées de ressortissants de 

pays tiers dans les pays de l’UE pour lesquels des données standardisées sont disponibles, en pourcentage de la 

population totale. Les données pour le Chili font référence à 2016 au lieu de 2017. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993256 

Les migrations temporaires de travail 

Plus de 4.9 millions de travailleurs immigrés sont entrés dans les pays de l’OCDE dans le 

cadre de programmes de migrations temporaires de travail en 2017, soit 11 % de plus qu’en 

2016. Ces travailleurs sont habituellement concentrés aux deux extrémités du spectre des 

compétences. Il s’agit, d’un côté, des travailleurs peu ou moyennement qualifiés qui sont 

notamment employés dans le secteur agricole, la construction, le secteur manufacturier et 

le transport de marchandises, et, de l’autre, des travailleurs immigrés hautement qualifiés 

qui sont recrutés pour des emplois très qualifiés dans l’informatique ou dans le secteur de 

la santé, ou qui sont envoyés à l’étranger par des multinationales dans le cadre de transferts 

internes. En outre, un grand nombre de travailleurs sont détachés au sein de l’Europe pour 

des missions temporaires (travailleurs détachés). Le Tableau d’annexe 1.A.3 énumère les 

titres de séjour nationaux dont bénéficient les différentes catégories de migrants 

temporaires de travail dont il est question dans cette section. 

Pour la deuxième année consécutive, la Pologne a été le premier pays de destination des 

migrants temporaires de travail en 2017 (Graphique 1.4). En 2006, avec une croissance 
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économique soutenue et une pénurie de main-d’œuvre en hausse, les autorités polonaises 

ont simplifié les procédures de recrutement temporaire des ressortissants de ses pays 

voisins. En 2017, plus de 90 % des 1 121 000 nouveaux migrants temporaires de travail 

accueillis en Pologne venaient d’Ukraine, essentiellement pour occuper des postes vacants 

dans l’agriculture, la construction et le secteur industriel. Ce chiffre représentait une hausse 

de 32 % par rapport à 2016. Le nombre d’entrées de migrants temporaires de travail au 

Canada et aux Pays-Bas a également augmenté en 2017, de plus de 20 %. 

Graphique 1.4. Entrées de migrants temporaires de travail, les 20 principaux pays d’accueil 

au sein de l’OCDE en 2017 

 
Note: En dehors des travailleurs détachés, les autres formes de mobilité au sein de l’UE/AELE ne sont pas 

incluses. Les familles accompagnantes des travailleurs temporaires ne sont pas incluses. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993275 

Travailleurs saisonniers 

En 2017, près de 800 000 travailleurs étrangers ont été recrutés avec un permis de travail 

saisonnier dans les pays de l’OCDE, soit une hausse de 16 % par rapport à 2016 (Tableau 1.2). 

La Pologne et les États-Unis restent les deux premières destinations, avec une hausse des entrées 

dans chaque pays d’environ 20 %. Les travailleurs saisonniers ne représentaient que 16 % des 

entrées temporaires de travailleurs dans l’OCDE en 2017, mais ces proportions étaient largement 

supérieures en Pologne (47 %) et aux États-Unis (23 %). À elle seule, la Pologne a recruté les 

deux tiers des travailleurs au sein de la zone OCDE dans cette catégorie. En Espagne, le nombre 

d’entrées de travailleurs saisonniers a doublé en 2017, les femmes marocaines constituant la 

majorité (84 %). Le nombre de travailleurs saisonniers n’a diminué qu’au Mexique et en Suède. 

Titulaires d’un permis vacances-travail 

En 2017, un permis sur dix délivrés à des migrants temporaires de travail dans les pays de 

l’OCDE, était un permis vacances-travail octroyé à un jeune ressortissant étranger. Les pays du 

Commonwealth ont octroyé près des trois quarts de ces permis. En Australie et en 

Nouvelle-Zélande, première et troisième destinations des vacanciers actifs, ces permis étaient 

aussi nombreux que les autres travailleurs immigrés. En 2017, le programme canadien 
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(International Experience Canada Working Holiday) a pris de l’ampleur, alors que le nombre 

d’entrées en Nouvelle-Zélande a légèrement diminué en 2017. 

Stagiaires 

Le nombre de stagiaires accueillis dans les pays de l’OCDE en 2017 a augmenté de 17 %. 

Cette augmentation était liée à une extension du programme japonais, de loin le plus 

important parmi les pays de l’OCDE. Les 144 000 « stagiaires techniques » accueillis au 

Japon représentaient les deux tiers du nombre total d’entrées temporaires de travail dans ce 

pays en 2017. 

Tableau 1.2. Évolution des entrées de migrants temporaires de travail pour les catégories 

sélectionnées, 2010-17 

Destination 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2017/2016 

Milliers Évolution (%) 

Travailleurs saisonniers 

Total OCDE (583.0) (372.3) (212.0) (212.0) 362.5 527.5 685.5 795.6 +16 

Pologne 73.2 .. .. .. 176.1 321.0 446.8 525.4 +18 

États-Unis 55.9 55.4 65.3 74.2 89.3 108.1 134.4 161.6 +20 

Canada 24.1 25.1 25.7 27.6 29.8 30.8 34.2 35.2 +3 

Mexique 27.4 27.6 21.7 15.2 14.6 15.9 14.9 12.4 -17 

Finlande 12.0 12.0 14.0 14.0 14.0 12.0 14.0 14.0 +0 

Nouvelle-Zélande 7.7 7.8 8.2 8.4 9.4 9.8 11.1 11.7 +5 

France 6.2 6.3 6.4 6.1 6.6 6.7 6.8 7.2 +6 

Autriche 10.5 17.5 13.2 15.1 7.2 6.9 6.7 6.8 +1 

Australie .. 0.4 1.1 1.5 2.0 3.2 4.5 6.2 +37 

Espagne 8.7 4.5 3.8 3.1 3.1 2.9 2.9 5.7 +101 

Italie 27.7 15.2 9.7 7.6 4.8 3.6 3.5 3.6 +2 

Suède 4.5 3.8 5.7 6.2 2.9 4.1 3.3 3.1 -8 

Norvège 2.3 2.5 2.3 2.5 2.5 2.3 2.4 2.6 +10 

Vacanciers actifs 

Total OCDE (378.7) (378.6) (420.1) (470.6) 466.9 465.0 469.1 479.7 +2 

Australie 183.2 192.9 223.0 258.2 239.6 226.8 214.6 211.0 -2 

États-Unis 118.2 97.6 79.8 86.4 90.3 95.0 101.1 104.9 +4 

Nouvelle-Zélande 43.3 43.1 48.7 54.7 61.3 65.2 69.7 67.3 -3 

Canada 0.0 13.6 36.3 36.6 36.0 33.4 38.5 48.2 +25 

Royaume-Uni 20.7 20.7 19.6 20.9 23.5 25.3 22.3 21.6 -4 

Japon 10.1 7.5 9.3 9.1 8.1 10.4 11.9 13.8 +16 

France .. .. .. .. 2.7 2.9 3.9 4.3 +10 

Irlande 1.6 1.3 1.4 2.0 2.3 2.5 2.8 3.3 +22 

Corée 0.5 0.8 1.0 1.2 1.3 1.4 1.6 1.9 +20 

Danemark 0.3 0.4 0.4 0.4 0.6 0.8 1.2 1.5 +22 

Stagiaires 

Total OCDE (95.1) 99.8 103.4 101.5 115.7 130.8 139.3 162.5 +17 

Japon 77.7 82.3 85.9 83.9 98.7 112.7 121.9 144.1 +18 

Australie 3.7 3.5 3.8 3.6 3.5 4.6 4.2 4.5 +9 

Allemagne 4.9 4.9 4.1 3.9 3.8 4.3 3.9 4.0 +3 

France 1.0 1.0 1.2 2.0 2.2 2.5 2.7 2.7 -0 

Danemark 1.6 1.5 1.4 1.4 1.5 1.1 1.3 1.9 +49 

Nouvelle-Zélande 1.5 1.5 1.3 1.4 1.3 1.4 1.4 1.6 +10 

Corée 2.0 2.0 1.7 1.6 1.4 1.7 1.5 1.4 -5 

États-Unis 1.8 2.1 2.9 2.7 2.2 1.7 1.4 1.2 -14 

Note: pour chaque catégorie de permis, le tableau ne mentionne que les pays ayant enregistré plus de 1 000 entrées de 

travailleurs en 2017, de sorte que le total peut différer de la somme des pays présentés. Le nombre de travailleurs 

saisonniers renvoie au nombre de permis délivrés, sauf en ce qui concerne la France où les chiffres correspondent au 

nombre effectif d’entrées. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993522 

https://doi.org/10.1787/data-00342-fr
https://doi.org/10.1787/888933993522
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Transferts intra-entreprises 

Le nombre de personnes transférées au sein d’une entreprise qui sont admises dans les pays 

de l’OCDE a légèrement diminué. La forte augmentation des flux vers le Canada (+12 %) 

et le Japon (+13 %) n’a pas entièrement compensé la baisse du nombre de transferts intra-

entreprises admis dans les deux premiers pays d’accueil, à savoir les États-Unis (-1 %, avec 

78 200 entrées) et le Royaume-Uni (-9 %, avec 32 800 entrées) (Tableau 1.3). 

Tableau 1.3. Transferts intra-entreprises, 2010-17 

Destination 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2017/2016 

Milliers Évolution (%) 

Total OCDE 134.6 137.8 133.5 139.4 142.1 155.0 155.5 153.7 -1 

États-Unis 74.7 70.7 62.4 66.7 71.5 78.5 79.3 78.2 -1 

Royaume-Uni 29.2 29.7 29.3 33.2 36.6 36.4 36.0 32.8 -9 

Canada 10.3 11.1 12.4 11.5 11.4 9.8 9.8 11.0 +12 

Japon 5.8 5.3 6.1 6.2 7.2 7.2 7.7 8.7 +13 

Australie 4.3 8.2 10.1 8.9 .. 7.8 8.1 7.6 -6 

Allemagne 5.9 7.1 7.2 7.8 9.4 9.3 7.5 7.3 -3 

France 2.2 2.8 2.7 2.4 2.3 2.3 2.8 3.4 +23 

Espagne 0.7 0.8 0.9 0.0 0.7 1.1 1.3 1.8 +41 

Norvège 0.6 0.9 1.1 1.2 1.4 0.7 1.4 1.7 +21 

Note: le tableau ne mentionne que les pays ayant enregistré plus de 1 000 entrées de travailleurs en 2017, de 

sorte que le total peut différer de la somme des pays présentés. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993541 

Travailleurs détachés au sein de l’UE/AELE 

Au sein de l’UE/AELE, les travailleurs détachés sont définis comme des salariés ou des 

indépendants qui mènent généralement leur activité dans un autre pays membre tout en 

restant affiliés au système de sécurité sociale de leur pays d’origine. Quand les travailleurs 

sont détachés dans un autre pays membre (CE N° 987/2009, article 12), le détachement ne 

peut pas dépasser 24 mois, alors qu’il n’y a pas de limite pour les travailleurs détachés dans 

deux ou plusieurs pays membres (CE N° 987/2009, article 13). Le pays de destination n’est 

connu que pour la première catégorie de détachements (article 12). Le certificat 

d’affiliation (document portable A1) délivré par le pays d’origine ne peut servir qu’à 

estimer le nombre de détachements vers un autre pays en ce qui concerne les travailleurs 

auxquels s’applique l’article 12 du règlement. Le chiffre de détachements présenté dans le 

Tableau 1.4 est donc une sous-estimation du total2. 

Dans l’UE/AELE, 2.7 millions de détachements ont été enregistrés en 2017, soit une 

augmentation de 22 % par rapport à l’année précédente. Parmi les 60 % de travailleurs dont 

le pays de destination est connu, l’Allemagne (avec 427 200 nouveaux détachements en 

2017) et la France (241 400) continuent d’occuper les deux premières places. C’est en 

France, en Autriche, aux Pays-Bas, en Espagne et au Luxembourg que les détachements 

ont le plus nettement augmenté. En revanche, les nouvelles entrées en Allemagne et en 

Belgique, pays occupant respectivement la première et la troisième place quant au nombre 

de travailleurs détachés, ont légèrement diminué pour la première fois depuis que des 

données sont recueillies (depuis 2010). 

https://doi.org/10.1787/data-00342-fr
https://doi.org/10.1787/888933993541
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Tableau 1.4. Détachements de travailleurs dans les pays de l’UE/AELE, par destination, 

2010-17 

Destination 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2017/2016 

Milliers Évolution (%) 

Total OCDE 1040.8 1191.1 1173.4 1275.6 1365.9 1425.2 1539.1 1639.1 +6 

Allemagne 250.1 311.4 335.9 373.7 414.2 418.9 440.1 427.2 -3 

France 160.5 162.0 156.5 182.2 190.8 184.7 203.0 241.4 +19 

Belgique 90.5 125.1 125.3 134.3 159.7 156.6 178.3 167.3 -6 

Autriche 59.6 76.3 76.4 88.6 101.0 108.6 120.2 141.0 +17 

Pays-Bas 91.6 105.9 99.4 100.4 87.8 89.4 90.9 111.5 +23 

Suisse 52.0 62.6 64.9 78.1 87.5 97.7 104.3 105.7 +1 

Italie 60.5 64.2 48.7 47.4 52.5 59.1 61.3 64.7 +5 

Espagne 63.3 47.6 46.1 46.5 44.8 47.4 52.4 60.5 +16 

Royaume-Uni 34.3 37.2 40.4 43.5 50.9 54.3 57.2 59.6 +4 

Suède 19.5 24.4 26.1 29.4 33.0 37.4 39.1 44.0 +12 

Luxembourg 27.7 24.3 19.7 20.5 21.8 21.7 26.6 32.7 +23 

République tchèque 15.9 17.1 17.8 18.6 17.2 19.1 22.7 24.2 +7 

Norvège 18.8 30.5 16.2 18.8 21.3 25.0 23.8 22.9 -4 

Portugal 12.2 13.3 11.4 10.7 12.8 15.4 18.1 22.6 +25 

Finlande 20.2 22.2 22.5 19.9 6.6 18.6 21.0 22.3 +6 

Pologne 12.9 16.0 16.0 14.4 14.5 17.9 17.8 20.6 +16 

Danemark 9.6 11.0 11.0 10.8 10.9 13.4 15.7 15.6 -1 

République slovaque 8.7 6.9 6.6 7.0 7.6 8.1 9.7 13.6 +40 

Hongrie 8.5 9.9 9.9 8.9 9.0 9.7 11.3 12.8 +13 

Grèce 10.7 7.8 6.8 4.8 4.7 5.7 6.4 8.1 +27 

Slovénie 3.4 2.7 3.3 4.5 6.6 5.7 5.1 6.2 +21 

Irlande 5.0 6.1 4.7 5.6 4.0 4.0 5.8 6.2 +7 

Estonie 1.2 1.9 2.3 3.0 3.0 2.3 3.7 3.0 -19 

Lituanie 1.9 2.2 3.5 2.3 1.9 2.4 2.0 2.3 +12 

Islande 0.5 0.6 0.4 0.4 0.3 0.6 1.4 1.7 +27 

Lettonie 1.9 1.8 1.5 1.2 1.5 1.4 1.1 1.4 +26 

Note : les données font référence au nombre de détachements pour lesquels le travailleur a reçu une autorisation 

de travail dans un seul pays d’accueil. On ignore le pays d’accueil de 40 % des 2.7 millions de détachements 

en 2017 : pour les travailleurs détachés originaires de Norvège, de Suisse et du Royaume-Uni, et pour tous les 

travailleurs détachés exerçant dans plusieurs États membres. 

Source : De Wispelaere et Pacolet – HIVA-KU Leuven, (2018). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993560 

Si l’Allemagne reste, de loin, la première destination des travailleurs détachés dans 

l’UE/AELE, son solde net de détachements n’est plus le plus élevé (Graphique 1.5) car elle 

envoie un nombre croissant de travailleurs détachés dans d’autres pays de l’UE. Pour la 

première fois, en 2017, c’est la France qui a eu le solde net le plus élevé. 

https://doi.org/10.1787/888933993560
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Graphique 1.5. Détachements par pays européen d’origine et de destination, 2017 

 

Note : les chiffres concernent le nombre de documents portables A1 délivrés au titre de l’article 12 du règlement 

(EC No 987/2009) : ils ne tiennent donc pas compte des travailleurs qui sont détachés dans plusieurs pays 

(article 13). Ils ne tiennent pas non plus compte des travailleurs détachés originaires de Norvège, de Suisse et 

du Royaume-Uni. 

Source : De Wispelaere et Pacolet – HIVA-KU Leuven, (2018). 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993294 

Étudiants 

Ces dernières décennies, l’internationalisation de l’enseignement supérieur a entraîné un 

important flux d’étudiants en mobilité internationale, c’est-à-dire d’étudiants qui partent 

étudier dans un autre pays. En 2017, quelque 1 450 000 visas ont été octroyés à des 

étudiants du supérieur, soit 1 % de plus que l’année précédente (Tableau 1.5). Au cours des 

dix dernières années, ce nombre n’a pratiquement pas cessé d’augmenter, récemment en 

raison de la hausse des flux vers les pays de destination en Europe et en Asie. 

Le nombre de titres de séjour délivrés aux États-Unis à des étudiants du supérieur en 

mobilité internationale a reculé : il est passé de 644 000 en 2015 à 394 000 en 2017 et 

363 000 en 2018. En particulier, les permis délivrés aux étudiants venus de Chine et d’Inde, 

ont fortement diminué en 2017, respectivement de 24 % et de 28 %. Néanmoins, les deux 

tiers du recul enregistré en 2017 étaient dus au fait que les États-Unis délivrent à présent 

des visas pluriannuels aux étudiants originaires de ces pays. Hors États-Unis, les entrées 

d’étudiants du supérieur vers les pays de l’OCDE n’ont pas cessé d’augmenter depuis 2012. 

Parmi les cinq principales destinations, c’est au Canada (+27 %), au Japon et au 

Royaume-Uni (respectivement +14 % et +13 %) que les flux ont le plus augmenté. 

Il ressort des dernières statistiques de stocks sur les étudiants, qui datent de 2016, qu’entre 

2015 et 2016 le nombre d’étudiants du supérieur en mobilité internationale dans la zone 

OCDE a augmenté de 7 %, passant de 3.3 millions à plus de 3.5 millions (Tableau 1.6). 

L’évolution des statistiques de stocks n’est pas comparable à celle des statistiques de flux 

présentées dans la section précédente car le taux d’étudiants en mobilité internationale qui 

ne restent que pour de courtes durées varie au fil du temps. En outre, sont inclus dans les 

statistiques de stocks les étudiants en mobilité internationale bénéficiant de la libre 

circulation dans l’UE ; ces derniers ne sont par définition pas compris dans les statistiques 

de flux basées sur les titres de séjour octroyés. 
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Tableau 1.5. Permis délivrés aux étudiants du supérieur en mobilité internationale dans les 

pays de l’OCDE, 2008, 2015-17 

 
2008 2015 2016 2017 2017/16 2017/08  

Milliers Évolution (%) 

États-Unis 340.7 644.2 471.7 393.6 -17 +16 

Royaume-Uni 249.9 245.3 270.6 305.8 +13 +22 

Australie 121.4 136.8 156.6 162.9 +4 +34 

Japon 58.1 99.6 108.1 123.2 +14 +112 

Canada 45.9 83.5 107.1 135.6 +27 +195 

France 52.1 67.7 71.2 77.9 +9 +50 

Allemagne 22.2 38.8 37.3 39.5 +6 +78 

Espagne 19.7 31.2 33.7 37.5 +11 +91 

Corée 15.1 23.4 27.3 28.2 +3 +87 

Nouvelle-Zélande 20.0 28.3 25.5 24.5 -4 +23 

Pologne 4.5 29.8 21.3 21.6 +2 +383 

Pays-Bas 8.9 14.9 16.0 16.9 +6 +91 

Suisse 11.0 11.9 11.3 11.2 -1 +1 

Suède 11.2 9.4 9.5 11.0 +16 -2 

Danemark 7.4 8.2 9.2 8.9 -3 +22 

Italie 25.1 14.2 8.5 2.9 -66 -88 

Hongrie 7.8 5.8 7.8 10.8 +38 +39 

Finlande 4.8 5.9 6.3 5.2 -18 +7 

Mexique .. 6.8 6.0 3.6 -40 .. 

Belgique 6.4 5.8 5.7 6.2 +9 -2 

République tchèque 1.4 5.5 5.7 2.9 -48 +106 

Autriche 3.0 5.9 4.5 4.1 -11 +36 

Portugal 3.5 2.7 3.4 4.1 +21 +16 

Norvège 2.7 3.7 3.2 3.8 +17 +38 

Chili .. .. 1.5 1.5 -4 .. 

République slovaque 0.3 1.3 1.5 1.7 +15 +548 

Slovénie 0.1 0.9 1.3 1.3 +2 +818 

Lettonie 0.3 1.1 1.3 1.6 +22 +512 

Estonie 0.3 0.8 0.9 1.1 +13 +216 

Lituanie .. 0.7 0.9 0.9 +6 .. 

Islande 0.2 0.4 0.4 0.5 +10 +174 

Grèce 1.4 0.3 0.3 0.3 -4 -80 

Luxembourg .. 0.2 0.2 0.4 +81 .. 

Total 1045.3 1535.0 1435.9 1451.1 +1 +39 

Total EU/EFTA 444.1 512.2 531.8 577.6 +9 +30 

Note: Ces données font référence aux étudiants du supérieur en mobilité internationale, dont ceux qui sont 

inscrits à des cours de langue et ont obtenu un permis de séjour ou un visa. Il n’est donc pas tenu compte des 

étudiants bénéficiant de la libre circulation (au sein de l’UE et entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande). Il n’est 

pas non plus tenu compte de l’entrée des personnes suivant une formation professionnelle. Les données ont été 

revues par rapport aux éditions précédentes. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993579 

À eux seuls, les États-Unis comptent plus de 27 % de tous les étudiants du supérieur en 

mobilité internationale dans la zone OCDE, soit approximativement 971 000 étudiants en 

2016. Les pays de l’UE totalisent 45 % des étudiants en mobilité internationale inscrits 

dans l’OCDE, avec le Royaume-Uni (432 000), la France (245 000) et l’Allemagne 

(245 000) représentant près de 60 % du total de l’UE. Dans les pays de l’OCDE, un 

https://doi.org/10.1787/data-00342-fr
https://doi.org/10.1787/888933993579
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cinquième de l’ensemble des étudiants en mobilité internationale est originaire d’un pays 

de l’UE-28. Dans la zone UE-OCDE, ce taux passe à un tiers, et au Luxembourg, en 

Autriche, en Belgique et aux Pays-Bas, il dépasse 70 %. L’Australie, le Canada et le Japon 

accueillent eux aussi un grand nombre d’étudiants en mobilité internationale, à savoir, 

respectivement, 10 %, 5 % et 4 % du nombre total d’étudiants en mobilité internationale 

inscrits dans les pays de l’OCDE en 2016. 

L’augmentation la plus forte au cours de la période 2015-16 a eu lieu dans les pays 

d’Amérique latine membres de l’OCDE (+27 % au Mexique et +20 % au Chili) ainsi qu’en 

Europe centrale et orientale (+24 % en Pologne, +23 % en Lettonie, +22 % en Estonie et 

+20 % en Hongrie). Seuls quelques pays de l’OCDE ont enregistré une baisse de leur stock 

d’étudiants du supérieur en mobilité internationale entre 2015 et 2016, à savoir l’Islande, 

la Nouvelle-Zélande, la République slovaque et l’Espagne. 

En moyenne, les étudiants en mobilité internationale représentaient 9 % de l’ensemble des 

étudiants du supérieur inscrits dans les pays de l’OCDE en 2016. Malgré la forte hausse 

récemment enregistrée, la part d’étudiants en mobilité internationale parmi le nombre total 

d’étudiants reste négligeable en Amérique latine et bas dans les pays d’Europe centrale et 

orientale ainsi qu’en Asie de l’Est. À l’opposé, respectivement 17 % et 20 % des étudiants 

du supérieur en Nouvelle-Zélande et en Australie sont des étudiants en mobilité 

internationale, taux qui atteint 47 % pour le Luxembourg. 

En moyenne, dans l’OCDE, les étudiants en mobilité internationale représentent 15 % des 

étudiants inscrits en master, et 24 % de ceux qui sont inscrits en doctorat (Tableau 1.6). Au 

Luxembourg et en Suisse, plus d’un étudiant en doctorat sur deux est un étudiant en 

mobilité internationale. Aux États-Unis, 40 % des étudiants en doctorat sont des étudiants 

en mobilité internationale, contre seulement 5 % de l’ensemble des étudiants du supérieur. 

Quasiment 2 millions des 3.5 millions d’étudiants du supérieur en mobilité internationale 

dans la zone OCDE viennent d’Asie, les étudiants chinois comptant pour près d’un 

cinquième de toutes les inscriptions (789 000) (Graphique 1.6). Les principaux autres pays 

d’Asie d’où sont originaires les étudiants en mobilité internationale sont l’Inde (262 000) 

et la Corée (100 000). Les étudiants européens représentent un quart de tous les étudiants 

en mobilité internationale inscrits dans les pays de l’OCDE. L’Allemagne, la France et 

l’Italie sont les principaux pays d’origine, avec respectivement 113 000, 86 000 et 

63 000 étudiants présents dans d’autres pays de l’OCDE. Bien que moins d’un étudiant sur 

dix en mobilité internationale soit originaire d’Afrique, d’Amérique latine et des Caraïbes, 

ces régions ont connu entre 2013 et 2016 des taux de croissance de l’émigration des 

étudiants du supérieur parmi les plus élevés. Ces trois dernières années, le taux d’étudiants 

originaires d’Afrique, d’Amérique latine et des Caraïbes présents dans les pays de l’OCDE 

a augmenté de près de 17 %, contre uniquement +5 % d’étudiants en mobilité internationale 

originaires d’Amérique du Nord. 
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Tableau 1.6. Étudiants en mobilité internationale inscrits dans les pays de l’OCDE, 2016 

  
Étudiants en mobilité internationale 

dans l’enseignement supérieur 
Pourcentage d’étudiants en mobilité internationale 

  
Total 

(Milliers) 
Évolution 2016/15 

(%) 

Enseignement 
supérieur (total) 

Master ou 
équivalent 

Doctorat ou 
équivalent 

Allemagne 245 +7 8 13 9 

Australie 336 +14 17 46 34 

Autriche 70 +4 16 20 28 

Belgique 61 +8 12 20 44 

Canada 189 +10 12 18 32 

Chili 5 +20 0 1 8 

Corée 62 +13 2 7 9 

Danemark 34 +5 11 19 34 

Espagne 53 -6 3 8 15 

Estonie 3 +22 7 10 12 

États-Unis 971 +7 5 10 40 

Finlande 23 +0 8 12 21 

France 245 +2 10 13 40 

Grèce 24 +7 3 1 1 

Hongrie 26 +20 9 16 12 

Irlande 18 +13 8 15 27 

Islande 1 -16 7 9 36 

Israël 10 +2 .. 4 6 

Italie 93 +3 5 5 14 

Japon 143 +9 4 7 18 

Lettonie 6 +23 8 16 11 

Lituanie 5 .. 4 8 5 

Luxembourg 3 +3 47 73 85 

Mexique 13 +27 0 1 3 

Norvège 11 +12 4 7 22 

Nouvelle-Zélande 54 -6 20 26 48 

Pays-Bas 90 +4 11 17 40 

Pologne 55 +24 3 4 2 

Portugal 20 +17 6 7 26 

République slovaque 10 -7 6 8 9 

République tchèque 43 +3 12 13 16 

Royaume-Uni 432 +0 18 36 43 

Slovénie 3 +14 3 5 10 

Suède 28 +5 7 11 35 

Suisse 52 +3 18 29 55 

Turquie 88 +22 1 4 7 

Pays de l’OCDE 
membres de l'UE 

2 700 +4 11 19 30 

Total OCDE 3 527 +7 10 18 32 

Moyenne OCDE .. .. 9 14 24 

Note : les données concernant la Corée, Israël, l’Italie, la République slovaque, la République tchèque et la 

Turquie concernent les étudiants étrangers plutôt que les étudiants en mobilité internationale. Celles qui portent 

sur la part d’étudiants en mobilité internationale parmi le nombre total d’étudiants au Japon concernent 2015. 

Source : OCDE, base de données de Regards sur l’éducation, https://doi.org/10.1787/edu-data-fr.  

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993598 

https://doi.org/10.1787/edu-data-fr
https://doi.org/10.1787/888933993598
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Graphique 1.6. Étudiants en mobilité internationale inscrits dans les pays de l’OCDE par 

pays d’origine, 2016 

 

Source : OCDE, Base de données de Regards sur l’éducation, https://doi.org/10.1787/edu-data-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993313 

Demandeurs d’asile 

Le nombre de demandes d’asile dans les pays de l’OCDE a continué de diminuer en 2018, 

avec 1.09 million de demandes contre 1.26 million en 2017 et un nombre record de 

demandes en 2015 et en 2016 (environ 1.65 million chaque année). Entre 2017 et 2018, les 

pays de l’OCDE ont connu une diminution de 14 % du nombre de nouvelles demandes, et 

ceux de l’UE une baisse de 10 % (Graphique 1.7). 

Le recul du nombre global de demandes dans les pays de l’OCDE (-175 000) est en grande 

partie lié à trois pays de destination : les États-Unis (-77 000), l’Italie (-73 000) et 

l’Allemagne (-36 000), et partiellement contrebalancé par une augmentation en Espagne 

(+22 000) et en France (+19 000). 

Comme les années précédentes, les statistiques sur les demandeurs d’asile ne tiennent pas 

pleinement compte de la situation en Turquie, qui accueille un grand nombre de 

ressortissants syriens bénéficiant d’une protection temporaire. En 2018, leur nombre a 

augmenté de quelque 156 000 personnes (passant de 3.47 millions en janvier à 

3.62 millions en décembre). Cette hausse était toutefois bien inférieure à celle qui avait été 

observée les années précédentes (+550 000 en 2017). 

En 2018, l’Afghanistan, la Syrie et l’Iraq étaient les trois premiers pays d’origine des 

demandeurs d’asile, avec plus de 20 % de l’ensemble des demandes dans les pays de 

l’OCDE (Tableau 1.7). Près de 100 000 demandes venaient d’Afghanistan, 80 000 de Syrie 

– chiffre le plus bas depuis 2014 – et 60 000 d’Iraq. Par rapport à 2017, le nombre de 

demandeurs d’asile venus des trois premiers pays d’origine a fortement baissé, à 

savoir -14 % pour l’Afghanistan, -17 % pour la Syrie et une diminution de plus de 30 % 

pour l’Iraq. En revanche, les demandes d’asile de personnes originaires du Venezuela ont 

augmenté de 1 % par rapport à 2017. 

Parmi les autres pays d’origine importants des demandeurs d’asile en 2018 figuraient 

El Salvador, le Honduras, le Nigéria, le Guatemala, l’Iran et le Pakistan, ce qui correspond 

géographiquement aux pays du Moyen-Orient, d’Afrique et d’Amérique latine connaissant 

actuellement des conflits, une instabilité politique et une crise humanitaire. Ensemble, le 
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Nigéria, l’Iran et le Pakistan représentent près de 10 % de toutes les demandes d’asile 

déposées dans des pays de l’OCDE chaque année depuis, au moins, 2011. 

Graphique 1.7. Nouvelles demandes d’asile depuis 1980 dans l’OCDE et l’Union européenne 

 
Note : Les données relatives à 2018 sont préliminaires. 

Source : HCR; Eurostat. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993332 

De nouveaux pays d’origine des demandeurs d’asile émergent, notamment en Amérique 

centrale. Alors que le nombre total de demandes déposées par des ressortissants de la région 

ne dépassait pas 35 000 en 2014, il a atteint quelque 140 000 en 2018 ; les trois premiers 

pays d’origine étaient El Salvador, le Honduras et le Guatemala. Si l’on ajoute les trois 

principaux pays d’Amérique latine dont sont originaires les demandeurs 

d’asile – Colombie, Venezuela, Mexique – le nombre total de demandes était d’environ 

260 000 en 2018, soit près d’un quart de l’ensemble des demandes d’asile dans les pays de 

l’OCDE. Par rapport à 2017, outre le Venezuela, une nette hausse des demandes déposées 

par des ressortissants du Honduras (+23 %) et plus particulièrement de la Colombie 

(+98 %) a été observée. 

Tableau 1.7. Les 10 premiers pays d’origine des demandeurs d’asile dans les pays de 

l’OCDE, 2014-18 

2014  2015  2016  2017  2018  

Syrie  129 080 Syrie  372 860 Syrie  336 010 Afghanistan  110 770 Afghanistan  95 180 

Iraq  68 210 Afghanistan  251 970 Afghanistan  214 930 Syrie  96 700 Syrie  80 100 

Afghanistan  52 730 Iraq  179 790 Iraq  155 300 Iraq  89 290 Iraq  59 550 

Érythrée  46 880 Albanie  67 530 Iran  56 880 El Salvador  59 290 Venezuela  58 990 

Kosovo  30 670 Kosovo  62 320 Pakistan  51 880 Venezuela  58 150 El Salvador  45 320 

Chine  28 670 Pakistan  51 450 Nigéria  51 230 Nigéria  50 330 Honduras  41 140 

Pakistan  25 840 Érythrée  47 500 El Salvador  40 840 Guatemala  41 790 Nigéria  36 850 

Serbie  24 860 Iran  40 780 Érythrée  40 680 Chine  39 520 Guatemala  34 830 

Nigéria  21 860 Nigéria  33 390 Chine  39 010 Pakistan  36 240 Iran  33 260 

Iran  20 120 Chine  31 970 Mexique  35 530 Honduras  33 980 Pakistan  30 400 

Note : Les données relatives à 2018 sont préliminaires. 

Source : HCR; Eurostat. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993617 
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En 2018, parmi tous les pays de l’OCDE, ce sont les États-Unis qui ont reçu le plus grand 

nombre de demandes d’asile (254 000), contre 330 000 l’année précédente (Tableau 1.8). 

Près de 50 % des demandes d’asile déposées aux États-Unis provenaient de quatre pays : 

El Salvador (13 %), le Guatemala (13 %) le Venezuela (11 %), et le Honduras (10 %). Cela 

étant, comparé à 2017, le nombre de demandes a baissé d’environ 32 % pour El Salvador, 

6 % pour le Guatemala, 8 % pour le Venezuela et d’environ 15 % pour le Honduras. 

L’Allemagne est la deuxième destination des demandeurs d’asile dans l’OCDE. En 2018, 

le nombre de premières demandes s’est établi à 162 000, soit 18 % de moins qu’en 2017 et 

bien moins que le record de 2016 (722 000 demandes). Les principaux pays d’origine des 

demandeurs d’asile en Allemagne étaient la Syrie, l’Iraq et l’Iran, qui représentaient 

quelque 45 % du total. 

En 2018, les principaux pays de destination des demandeurs d’asile après les États-Unis et 

l’Allemagne étaient la France (110 000), la Turquie (84 000 demandes) et la Grèce 

(65 000). Alors que les demandes auprès de la Turquie ont fortement baissé par rapport à 

2017 (-32 %), elles ont considérablement augmenté en France (+20 %) et en Grèce 

(+14 %). 

Par rapport à 2017, le nombre de demandes a aussi nettement augmenté en Slovénie 

(+94 %), en Espagne (+73 %), en Corée (+69 %) et au Mexique (+103 %). Cependant, à 

l'exception de l'Espagne, ces chiffres, rapportés à la population totale, demeurent inférieurs 

au ratio pour la plupart des autres pays de l'OCDE. À l’inverse, le nombre de demandes a 

considérablement diminué dans plusieurs pays européens qui avaient enregistré un nombre 

important de demandes les années précédentes ; outre l’Allemagne, le nombre de demandes 

a fortement reculé en Hongrie (-80 %), en Italie (-61 %), en Autriche (-49 %) et plus 

modérément en Suisse et en Suède (-19 % pour ces deux pays). Le nombre de demandes 

d’asile a également diminué au Japon (-45 %), où il est revenu à son niveau de 2016. 

La Syrie, l’Afghanistan et l’Iraq, principaux pays d’origine des demandeurs dans 

l’ensemble des pays de l’OCDE, figurent aussi en tête dans la plupart des pays européens 

de l’OCDE. C’est notamment le cas de la Grèce : les personnes venant de ces trois pays y 

comptaient pour plus de la moitié des demandeurs en 2018. Il y a toutefois quelques 

exceptions notables. En France, par exemple, les trois premiers pays d’origine sont 

l’Afghanistan, la Géorgie et l’Albanie, mais ceux-ci ne représentent que 23 % de 

l’ensemble des demandes alors que les pays d’Afrique subsaharienne en représentent plus 

d’un tiers. C’était également le cas de l’Italie. Les pays d’Amérique latine, qui sont parmi 

les principaux pays d’origine des demandeurs d’asile aux États-Unis, au Mexique et au 

Chili, le sont rarement en Europe, à l’exception notable de l’Espagne, où le Venezuela et 

la Colombie étaient les deux premiers pays d’origine des demandeurs en 2018, avec plus 

de la moitié de l’ensemble des demandes. 

La Turquie, pays de l’OCDE le plus proche du Moyen-Orient, reçoit surtout des demandes 

provenant de cette région. Avec les Syriens, qui bénéficient d’une protection temporaire et 

n’ont pas besoin de déposer de demande d’asile, les Afghans, les Iraqiens et les Iraniens 

constituaient en 2018 environ 95 % de l’ensemble des demandes auprès de ce pays. Les 

pays non européens de l’OCDE reçoivent relativement peu de demandes d’asile du 

Moyen-Orient, comme mentionné plus haut pour les États-Unis. Au Canada, le Nigéria, 

l’Inde et la Colombie sont les principaux pays d’origine, alors que ce sont la Malaisie et la 

Chine – avec l’Inde – qui arrivent en tête en Australie. 



1. TENDANCES RÉCENTES DES MIGRATIONS INTERNATIONALES : FLUX ET POLITIQUES  37 
 

PERSPECTIVES DES MIGRATIONS INTERNATIONALES 2019 © OCDE 2019 
  

Tableau 1.8. Nouvelles demandes d’asile par pays dans lesquels la demande est faite, 2013-18 

 
Moyenne 
annuelle 

2013-15  

2016 2017 2018 Variation 
absolue 
2017-
2018 

Variation 
en % 
2017-
2018 

Demandeurs 
d’asile pour un 

million 
d’habitants 

(2018) 

Trois principaux pays d’origine 
des demandeurs d’asile (2018) 

Allemagne 241 520  722 270  198 310  161 930 - 36 380 -18  1 968 Syrie, Iraq, Iran 

Australie   11 030  27 200  36 250  28 840 - 7 410 -20  1 164 Malaisie, Chine, Inde 

Autriche   42 940  39 880  22 470  11 610 - 10 860 -48  1 327 Syrie, Afghanistan, Iran 

Belgique   21 690  14 250  14 060  18 160  4 100 29  1 579 Syrie, Cisjordanie et Bande de 
Gaza, Afghanistan 

Canada   13 300  23 880  49 430  55 390  5 960 12  1 499 Nigéria, Inde, Mexique 

Chili   390  2 300  5 660  5 780   120 2   318 Cuba, Venezuela, Colombie 

Corée   3 390  7 540  9 940  16 150  6 210 62   316 Kazakhstan, Russie, Malaisie 

Danemark   14 530  6 050  3 140  3 500   360 11   608 Érythrée, Syrie, Géorgie 

Espagne   7 920  15 570  30 450  52 750  22 300 73  1 137 Venezuela, Colombie, Syrie 

Estonie   160   150   180   90 -  90 -50   69 Ukraine, Égypte, Pakistan 

États-Unis 134 590  266 940  331 700  254 300 - 77 400 -23   778 El Salvador, Guatemala, 
Venezuela 

Finlande   12 940  5 280  4 350  2 960 - 1 390 -32   534 Iraq, Russie, Turquie 

France   64 590  76 790  91 970  111 420  19 450 21  1 708 Afghanistan, Albanie, Géorgie 

Grèce   9 680  49 880  56 950  64 990  8 040 14  5 833 Syrie, Afghanistan, Iraq 

Hongrie   78 120  28 220  3 120   640 - 2 480 -79   66 Afghanistan, Iraq, Syrie 

Irlande   1 890  2 240  2 910  3 660   750 26   762 Albanie, Géorgie, Syrie 

Islande   230  1 110  1 070   730 -  340 -32  2 161 Iraq, Albanie, Somalie 

Israël   2 730  14 840  15 370  16 260   890 6  1 924 Érythrée, Russie, Ukraine 

Italie   57 540  121 190  126 560  53 440 - 73 120 -58   901 Pakistan, Nigéria, Bangladesh 

Japon   5 280  10 900  19 250  10 490 - 8 760 -46   82 Népal, Sri Lanka, Cambodge 

Lettonie   290   350   360   180 -  180 -50   93 Russie, Iraq, Azerbaïdjan 

Lituanie   320   420   520   390 -  130 -25   136 Tadjikistan, Russie, Iraq 

Luxembourg   1 420  2 060  2 330  2 230 -  100 -4  3 778 Érythrée, Syrie, Iraq 

Mexique   2 290  8 780  14 600  29 620  15 020 103   227 Honduras, Venezuela, El 
Salvador 

Norvège   18 250  3 250  3 390  2 550 -  840 -25   476 Turquie, Syrie, Érythrée 

Nouvelle-
Zélande 

  310   390   560   460 -  100 -18   97 Chine, Sri Lanka, Inde 

Pays-Bas   26 440  19 290  16 090  20 470  4 380 27  1 198 Syrie, Iran, Érythrée 

Pologne   9 960  9 790  3 010  2 410 -  600 -20   63 Russie, Ukraine, Iraq 

Portugal   610   710  1 020  1 240   220 22   120 Angola, Ukraine, Rép. dém. du 
Congo 

République 
slovaque 

  260   100   160   160   0 0   29 Afghanistan, Yémen, Azerbaïdjan 

République 
tchèque 

  890  1 210  1 140  1 360   220 19   128 Ukraine, Cuba, Géorgie 

Royaume-Uni   34 060  39 240  33 380  37 370  3 990 12   561 Iran, Iraq, Pakistan 

Slovénie   290  1 270  1 440  2 800  1 360 94  1 345 Pakistan, Algérie, Afghanistan 

Suède   95 270  22 330  22 230  18 110 - 4 120 -19  1 814 Syrie, Iran, Iraq 

Suisse   26 560  25 820  16 670  13 540 - 3 130 -19  1 585 Érythrée, Syrie, Afghanistan 

Turquie 88 740 77 850 123 600 83 820 -39 780 -32 1 023 Afghanistan, Iraq, Iran 

Total OCDE 1 003 700 1 649 340 1 263 640 1 089 800 - 173 840 -14   837 Afghanistan, Syrie, Iraq 

Quelques pays non-OCDE               

Bulgarie   12 640 19 000 3470 2 470 - 1 000 -29   351 Afghanistan, Iraq, Syrie 

Roumanie   1 440 1 860 4700 1 950 - 2 750 -59   100 Iraq, Syrie, Iran 

Note : les chiffres pour 2018 sont préliminaires. Les chiffres pour les États-Unis font référence aux demandes d’asile 

déposées auprès du ministère de la Sécurité intérieure (« affirmative claims » – nombre de dossiers multiplié par 1.5 

pour tenir compte du nombre de personnes estimé) et aux demandes d’asile déposées auprès du Bureau exécutif 

d’examen de l’immigration (« defensive claims » – nombre de personnes). « .. » signifie que les données n’étaient pas 

disponibles. 

Source : HCR ; Eurostat ; Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, 

https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993636 

https://doi.org/10.1787/data-00342-fr
https://doi.org/10.1787/888933993636
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Tableau 1.9. Décisions positives sur les demandes de protection internationale, 2009-18 

 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 Évolution 

2018/17 
(%) 

Allemagne  12 060  12 915  13 045  22 165  26 080  47 555  148 220  445 215  325 385 -71 

Australie  14 854  14 553  13 976  13 759  20 019  13 768  13 756  17 555  21 968 
 

Autriche  5 000  4 885  5 870  6 000  6 345  10 035  17 750  31 750  29 130 -40 

Belgique  3 190  3 790  5 550  5 880  6 710  8 525  10 900  15 400  12 895 -24 

Canada  22 861  24 699  27 880  23 098  24 139  24 068  32 111  58 914  41 470 
 

Corée   74   47   38   60   36   633   234   320   321 
 

Danemark   920  1 630  1 735  2 110  3 360  5 770  10 280  7 405  2 750 -44 

Espagne   380   625  1 010   565   555  1 600  1 030  6 875  4 120 -29 

Estonie   5   15   10   10   10   20   80   130   95 -79 

États-Unis  177 368  136 291  168 460  150 614  119 630  134 242  151 995  157 425  146 003 
 

Finlande  1 010  1 665  1 340  1 835  1 830  1 435  1 795  7 365  4 255 -30 

France 10 415 10 375 10 740 14 325 16 155 20 640 26 015 35 170 40 570 +2 

Grèce  205  145  590  625  1 410  3 850  5 875  8 545  12 015 +45 

Hongrie  400   285   205   460   420   550   465   435  1 290 -72 

Irlande  395   155   150   145   205   495   555   790   840 +32 

Islande   10   10   10   10   15   35   85   115   175 +50 

Italie  9 110  4 585  7 480  22 820  14 465  20 625  29 635  40 175  35 130 -4 

Japon   531   429   287   130   175   144   125   143   94 
 

Lettonie   15   25   30   30   35   25   30   150  270 -89 

Lituanie   45   15   25   55   60   75   85   195  290 -53 

Luxembourg   140   105   85   45   140   130   210  770  1 130 -11 

Mexique ..   222   262   389   198   348   615 1 760 3 060 
 

Norvège  4 940  5 715  4 725  6 125  6 775  5 870  7 150  13 195  5 270 -69 

Nouvelle-Zélande  3 109 2 807 2 741 3 032 3 385 3 551 3 784 4 023 .. 
 

Pays-Bas  8 500  8 680  8 385  5 630  7 045 13 250 17 045 21 825 9 090 -54 

Pologne  2 620  560  575   590   735   740   695  380  560 -22 

Portugal   50   55   65   100   135   110   195   320   500 +25 

République 
slovaque 

  195   95   120   200   75   175   80   215   60 -25 

République 
tchèque 

  125  225   705   200   365   410   460   445   145 +14 

Royaume-Uni  15 560  14 125  14 495  14 770  13 505  14 185  18 650  17 080  15 655 +10 

Slovénie   20   25   20   35   35   45   50  175  150 -33 

Suède  9 090  9 760  10 630  15 295  26 400  33 035  34 620  69 785  31 305 -37 

Suisse 6 665 8 255 6 800 4 580 6 605 15 575 14 135 13 335 14 790 +4 

Tous pays 309 862 267 768 308 039 315 687 307 052 381 514 548 710 977 380 760 781 
 

Tous pays 
européens 

91 065 88 720 94 395 124 605 139 470 204 760 346 090 737 240 547 865 -49 

Note : L’évolution 2018/2017 pour les pays européens est estimée. 

Source : Eurostat ; Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, 

https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993655 

Lorsque l’on rapporte les flux d’entrée de demandeurs d’asile à la population du pays 

d’accueil, il s’avère que les pays de l’OCDE ont enregistré 837 demandes par million 

d’habitants en 2018, ratio proche de celui qui est observé aux États-Unis. Parmi les pays 

de l’OCDE qui comptent plus d’un million d’habitants, la Grèce est le premier pays 

receveur, avec un ratio de plus de 5 800 demandeurs par million d’habitants ; elle est suivie 

de l’Allemagne (2 000), de la Suède (1 800) et de la France (1 700). Le Royaume-Uni n’a 

quant à lui reçu que 600 demandes par million d’habitants en 2018 et le Japon moins de 

100. La plupart des pays d’Europe orientale reçoivent également très peu de demandes 

https://doi.org/10.1787/data-00342-fr
https://doi.org/10.1787/888933993655
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d’asile, tout particulièrement la Hongrie, la Pologne et la République slovaque, avec moins 

de 100 demandes par million d’habitants.  

Entre 2016 et 2017, les décisions positives sur les demandes de protection internationale 

ont considérablement diminué dans les pays de l’OCDE : alors que près de 980 000 entrées 

ont été enregistrées en 2016, ce chiffre est retombé à 760 000 en 2017, soit un repli de 22 % 

(Tableau 1.9). Pour les pays européens de l’OCDE, le repli était de 26 % et, selon les 

données disponibles, la tendance sera amenée à se poursuivre, avec une baisse de 49 % 

attendue entre 2017 et 2018. En 2017, l’Allemagne est restée le principal pays de 

destination des migrants humanitaires, avec plus de 40 % du total des entrées de cette 

catégorie dans l’OCDE, suivie des États-Unis (20 %), du Canada (5 %) et de la France 

(5 %). Contrairement aux pays d’installation, la plupart des entrées pour raisons 

humanitaires en Europe sont imputables aux demandeurs d’asile ayant obtenu une 

protection internationale. Compte tenu de la baisse du nombre de nouvelles entrées de 

demandeurs d’asile et du traitement des dossiers en suspens, les admissions pour raisons 

humanitaires en Allemagne devraient chuter de 70 % entre 2017 et 2018. 

En dehors des demandes d’asile, de nombreux réfugiés ont été réinstallés dans les pays de 

l’OCDE (Graphique 1.8). Suite à la hausse des contingents de réinstallation des réfugiés dans 

de nombreux pays de l’OCDE pendant l’afflux de réfugiés de 2014-15, les réinstallations ont 

fortement augmenté entre 2015 et 2016. Cette hausse n’a toutefois été que temporaire et les 

chiffres ont considérablement diminué depuis lors, avec 65 000 réinstallations en 2017 et 

55 000 en 2018. Les États-Unis restent le premier pays de destination des réinstallés, suivis du 

Canada, du Royaume-Uni, de la France et de la Suède. Par rapport au record de 2016, la plus 

forte baisse a été observée aux États-Unis, avec un recul de presque 80 %. Le Canada et 

l’Australie ont également enregistré des baisses considérables : respectivement -65 % et -50 %. 

Graphique 1.8. Réfugiés admis dans les pays de l’OCDE au titre de programmes de 

réinstallation, 2003-18 

 

Source : HCR. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993351 
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Taille et composition de la population née à l’étranger dans les pays de l’OCDE 

Dans les pays de l’OCDE, la population née à l’étranger a atteint 129 millions de personnes 

en 2018, en hausse de 2 % par rapport à 2017 (voir Graphique 1.9). Après un ralentissement 

entre 2010 et 2014, son taux de croissance moyen est revenu au niveau observé dans les 

années 2000, à savoir une augmentation annuelle de 2 millions de personnes environ. Une 

proportion croissante de ces 129 millions de personnes nées à l’étranger vit dans un pays 

de l’UE/AELE (47 %), et 34 % aux États-Unis. Entre 2000 et 2018, l’augmentation de la 

population née à l’étranger a représenté trois quarts de la croissance démographique des 

pays européens de l’UE/AELE, et près de 40 % de celle des États-Unis. 

Depuis 2000, la croissance positive de la population immigrée est constatée dans 

l’ensemble des pays de l’OCDE, à l’exception de quelques pays où la population immigrée 

est vieillissante (Estonie, Israël, Lettonie, Lituanie et Pologne). Entre 2017 et 2018, la plus 

forte croissance de la population immigrée a eu lieu dans les pays de l’UE/AELE (+17 % 

en Islande, +5 % en Suède, +4 % en Finlande et +3 % en Norvège). En dehors des pays 

nordiques, quelques pays de l’UE/AELE ont également connu une croissance de la 

population née à l’étranger supérieure à la moyenne (+5 % en Slovénie, +4 % au 

Luxembourg, +4 % aux Pays-Bas, +3 % en Allemagne et +3 % en Espagne).  

La part moyenne de la population née à l’étranger dans les pays de l’OCDE est quant à elle 

passée de 9.5 % en 2000 à 13 % en 2018 (Graphique 1.10). Comme les années précédentes, 

ce taux est le plus élevé au Luxembourg (48 % de la population totale), en Suisse (29 %), 

en Australie (28 %) et en Nouvelle-Zélande (23 %). 

Graphique 1.9. Personnes nées à l’étranger dans la zone OCDE, 2000-18 

 
Note : les données de 2018 sont des estimations pour l’Australie, le Canada, le Chili, la Corée, la 

République tchèque, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, Israël, l’Italie, le Japon, le Mexique, la Nouvelle-

Zélande, la Pologne, le Portugal, la Suisse et la Turquie. Les données pour les États-Unis comprennent une 

estimation du nombre d’immigrés en situation irrégulière. 

Source : Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-

fr ; Eurostat. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993370 
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Graphique 1.10. Personnes nées à l’étranger en pourcentage de la population totale dans les 

pays de l’OCDE, 2000 et 2018 

 
Note: les données font référence à l’année 2000 ou à l’année la plus proche et à 2018 ou l’année la plus proche. 

Les moyennes OCDE et UE/AELE sont des moyennes simples des taux présentés. Japon et Corée : les données 

font référence à la population étrangère au lieu de la population née à l’étranger. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993389 

Pays d’origine des nouveaux immigrés dans les pays de l’OCDE 

En 2017, les cinq premiers pays d’origine des nouveaux immigrés vers les pays de l’OCDE3 

étaient la République Populaire de Chine, la Roumanie, l’Inde, la Pologne et le Viet Nam 

(Tableau 1.10). Les arrivées en provenance de Chine dans les pays de l’OCDE ont été 

renforcées par une hausse de 13 % vers le Canada et de 6 % vers le Japon. Dans l’ensemble, 

elles ont augmenté de près de 3 % malgré une baisse vers les États-Unis et la Corée. 

L’émigration en provenance de Roumanie a augmenté de 2 %, principalement en raison 

d’une hausse des entrées en Allemagne (+4 %). La Chine occupe le premier rang depuis 

2008 et la Roumanie le deuxième depuis 2016. La Chine (8.1 %) et la Roumanie (6.3 %) 

sont les deux seuls pays d’origine à représenter plus de 5 % du total des entrées dans les 

pays de l’OCDE. 

Les entrées en provenance d’Inde ont augmenté de 12 % et ce pays a maintenu sa troisième 

place des pays d’origine en 2017. Tandis que l’immigration indienne vers les États-Unis a 

reculé de 7 %, elle a considérablement augmenté vers le Royaume-Uni (+43 %) et vers le 

Canada (+30 %). Malgré une nouvelle diminution importante de l’émigration en 2017 

(-5.7 %), la Pologne est toujours à la quatrième place des pays d’origine. L’Inde a compté 

pour 4.5 % des flux migratoires à destination des pays de l’OCDE en 2017, alors que les 

flux en provenance de Pologne en ont représenté 3.6 %. 
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Tableau 1.10. Immigration vers les pays de l’OCDE - Les 50 premiers pays d’origine, 

2007-17 

  
Moyenne 

2007-2016 
(milliers) 

2016 
(milliers) 

2017 
(milliers) 

% des entrées 
dans l'OCDE en 

2017 

Variation 
2017/2016 

(%) 

Variation au 
classement par 
rapport à 2016 

Variation au classement 
par rapport à 2007-16 

Chine 521 539 554 8.1 +2.8 0 0 

Roumanie 355 418 426 6.3 +1.9 0 0 

Inde 247 272 304 4.5 +11.6 1 1 

Pologne 278 263 248 3.6 -5.7 1 -1 

Viet Nam 110 186 214 3.1 +15.2 2 6 

Mexique 171 193 191 2.8 -1.2 0 -1 

Syrie 102 340 174 2.6 -48.9 -4 6 

Philippines 165 170 171 2.5 +0.9 1 -2 

Italie 111 172 171 2.5 -0.4 -1 1 

Ukraine 87 130 157 2.3 +21.5 2 6 

États-Unis 135 138 142 2.1 +2.7 -1 -4 

Royaume-Uni 126 130 130 1.9 +0.2 -1 -4 

Bulgarie 97 125 125 1.8 -0.1 2 2 

France 100 126 117 1.7 -6.5 -1 0 

Allemagne 122 109 112 1.6 +3.3 3 -6 

Thaïlande 58 67 110 1.6 +63.5 14 11 

Brésil 77 80 99 1.5 +24.0 9 1 

Maroc 106 89 99 1.4 +10.2 2 -6 

Venezuela 28 59 93 1.4 +59.2 15 36 

Colombie 67 81 93 1.4 +14.4 4 2 

Pakistan 85 95 90 1.3 -4.7 -2 -4 

Russie 77 89 87 1.3 -2.1 -1 -3 

Hongrie 70 85 86 1.3 +2.0 0 -2 

Espagne 65 88 85 1.3 -3.3 -2 -1 

Cuba 56 80 80 1.2 +0.1 0 5 

Iraq 57 110 75 1.1 -32.3 -9 3 

Turquie 60 65 73 1.1 +12.3 4 -2 

République dominicaine 61 74 73 1.1 -1.6 0 -4 

Croatie 35 76 73 1.1 -4.3 -2 12 

Corée 73 72 72 1.1 +0.6 -1 -10 

Nigéria 45 58 71 1.0 +21.2 4 4 

Afghanistan 47 126 67 1.0 -46.9 -18 0 

Portugal 59 65 64 0.9 -1.5 -1 -7 

Pérou 57 51 57 0.8 +11.6 3 -6 

Grèce 35 47 53 0.8 +13.5 5 7 

Bangladesh 46 51 51 0.8 +0.5 2 -3 

Haïti 33 53 50 0.7 -4.0 -1 10 

Iran 45 61 49 0.7 -19.7 -5 -4 

Serbie 41 44 48 0.7 +9.3 2 -1 

Népal 32 48 48 0.7 -1.4 -1 8 

Bosnie-Herzégovine 29 38 44 0.7 +16.9 5 12 

Pays-Bas 38 42 43 0.6 +2.2 1 -2 

Albanie 52 37 43 0.6 +14.1 6 -12 

Australie 34 37 42 0.6 +14.0 6 0 

Canada 42 43 41 0.6 -4.6 -3 -9 

Algérie 40 39 38 0.6 -3.4 -1 -7 

Indonésie 31 38 37 0.5 -0.5 1 5 

Égypte 33 38 36 0.5 -5.2 -1 -2 

Érythrée 20 42 34 0.5 -18.3 -5 21 

Honduras 17 28 33 0.5 +19.5 10 28 

OCDE 1 859 2 010 2 002 29.4 -0.4 
  

Non OCDE 3 815 4 869 4 806 70.6 -1.3 
  

UE28 1 711 1 975 1 973 29.0 -0.1 
  

Total 5 674 6 879 6 808 100 -1.0 
  

Source : Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993674 
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Une augmentation de 15 % des nouveaux immigrés vers les pays de l’OCDE a propulsé le 

Viet Nam à la cinquième place, alors qu’il occupait la neuvième en 2015 et la septième en 

2016. Cet accroissement fait suite à une hausse de 22 % des migrations vietnamiennes vers 

l’OCDE en 2016. Les flux migratoires des Vietnamiens ont augmenté en 2017, notamment 

vers la Corée (20 %) et vers le Japon (27 %). Le Mexique s’est maintenu à la sixième place 

malgré un recul de 1.2 % des flux migratoires vers le reste de l’OCDE en 2017. Le Viet 

Nam et le Mexique ont représenté respectivement 3.1 % et 2.8 % des flux migratoires à 

destination de l’OCDE. 

Le nombre de Syriens entrant dans les pays de l’OCDE, qui avait triplé entre 2014 et 2015, 

a chuté de presque 50 % en 2017 après un recul de 20 % en 2016. Malgré cette baisse, les 

Syriens représentent encore près de 3 % des entrées enregistrées dans les pays de l’OCDE 

et ils occupent la septième place. Ces chiffres ne couvrent pas la Turquie, de sorte que le 

nombre d’immigrés syriens arrivés dans la zone OCDE ces dernières années est en réalité 

plus élevé. 

L’émigration en provenance des Philippines vers l’OCDE a légèrement augmenté (+1 %), 

le pays occupant la huitième place au classement de 2017. Les entrées de ressortissants 

philippins ont diminué aux États-Unis (-7.7 %) et au Canada (-2.2 %) mais augmenté au 

Japon (+13 %). L’émigration en provenance d’Italie vers le reste de l’OCDE a enregistré 

un faible recul (-0.4 %). Tandis que les entrées de ressortissants italiens ont augmenté vers 

l’Espagne (+32 %) et les Pays-Bas (+17 %), elles ont diminué de 2 % vers l’Allemagne. 

Les Philippines et l’Italie comptent chacun pour 2.5 % des flux migratoires. Les entrées de 

ressortissants ukrainiens dans l’OCDE ont augmenté de 22 %, hissant le pays à la dixième 

place du classement (+2). Cette augmentation était due à une forte hausse de l’immigration 

vers la République tchèque (+79 %) et la Pologne (+24 %), les flux migratoires de 

ressortissants ukrainiens représentant 2.3 % du total. 

 Outre les dix premiers pays d’origine, des modifications notables des tendances à long 

terme sont intervenues pour plusieurs pays en 2017. L’émigration en provenance de 

Thaïlande vers l’OCDE a grimpé de 64 %, avec +150 % vers la Corée (de 28 500 à 71 500). 

La Thaïlande occupait la 16e place au classement de 2017 (+14 places). Les entrées en 

provenance du Venezuela vers l’OCDE ont augmenté de 59 %, avec une nette hausse des 

entrées au Chili (+83 %), en Espagne (+70 %) et aux États-Unis (+10 %). Le Venezuela 

occupait la 19e place au classement de 2017 (+15 places). 

L’immigration brésilienne vers l’OCDE a progressé de 24 % pour atteindre la 17e place 

dans le classement de 2017 (+9 places), avec une hausse vers le Portugal (+64 %), 

l’Espagne (+12 %) et les États-Unis (+9 %). Les flux migratoires en provenance du Nigéria 

ont progressé de 21 % en raison d’une hausse record vers l’Italie (+58 %, 23 300) et malgré 

une diminution des entrées vers les États-Unis (-6 %) et l’Allemagne (-4 %). Les flux 

migratoires enregistrés en provenance d’Afghanistan (-47 %) et d’Iraq (-32 %) ont 

fortement diminué en 2017. L’Allemagne a connu la plus forte baisse des flux migratoires 

enregistrés en provenance de ces pays (-83 % pour l’Afghanistan et -60 % pour l’Iraq). 

Entrées de femmes migrantes 

En moyenne, les femmes représentaient 45 % des nouveaux immigrés vers les pays de 

l’OCDE en 2017 (Graphique 1.11), soit une diminution d’un point de pourcentage par 

rapport aux cinq années précédentes. On observe une tendance à la baisse de la part des 

femmes parmi les nouveaux immigrés dans plus de la moitié des pays et tout 

particulièrement, pour 2017, en Lituanie (-17 points de pourcentage), en Islande (-8 points 
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de pourcentage), en Italie (-8 points de pourcentage), en Slovénie (-6 points de 

pourcentage) et au Royaume-Uni (-5 points de pourcentage). 

Graphique 1.11. Part des femmes dans le total des flux migratoires vers les pays de l’OCDE, 

2012-17 

 

Note: la moyenne OCDE est la moyenne des pays présentés dans le graphique. Pour le Chili, 2016 au lieu de 2017. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr.   

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993408 

En 2017, seuls six pays de l’OCDE ont accueilli plus de femmes que d’hommes. La part de 

femmes immigrées était la plus élevée aux États-Unis, mais l’Australie, Israël, l’Espagne, le 

Canada et l’Irlande ont également accueilli davantage de femmes que d’hommes. Dans ces 

pays, la composition des flux par sexe est relativement stable, traduisant la prédominance des 

flux familiaux (y compris les familles accompagnantes des migrants de travail). À l’inverse, la 

part des femmes dans les flux de nouveaux immigrés en Allemagne, en Autriche et dans la 

plupart des pays d’Europe centrale et de l’Est est, selon les données disponibles, inférieure à 

46 %. 

Acquisition de la nationalité  

En 2017, quelque 1 850 000 résidents étrangers dans les pays de l’OCDE ont acquis la 

nationalité de leur pays d’accueil (Graphique 1.12). Cela représente une forte baisse (-11 %) 

par rapport à 2016, où quasiment 2.1 millions de personnes avaient obtenu la nationalité d’un 

pays de l’OCDE, et c’est le chiffre le plus bas depuis 2010. Ce recul est surtout lié à l’Espagne 

(-72 %)4 et à l’Italie (-27 %). Dans l’ensemble, seules 765 000 personnes ont acquis la 

nationalité d’un pays de l’UE en 2017 (-14 %). Le Canada a aussi largement contribué au déclin 

général. En 2014 et 2015, le Canada était deuxième, derrière les États-Unis, en termes 

d’acquisition de citoyenneté par les résidents étrangers ; au cours de ces deux années, plus d’un 

demi-million de résidents ont obtenu la citoyenneté canadienne. Depuis lors, le nombre de 

personnes naturalisées canadiennes a nettement chuté pour s’établir à un peu plus de 100 000 en 

2017, plaçant le pays à la septième place. C’est en outre le niveau le plus bas enregistré en 

30 ans. Les autres pays ayant enregistré un net recul sont les États-Unis, où à peine plus de 
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700 000 personnes ont acquis la nationalité (soit une chute de 6 %), le Royaume-Uni, où 

120 000 personnes sont devenues des citoyens britanniques (-18 %), et le Danemark, où le 

nombre de nouveaux citoyens danois (7 200) a été divisé par 2, comparé à 2016 tout en restant 

supérieur aux niveaux d’avant 2015. L’acquisition de la citoyenneté du pays hôte a augmenté 

dans 14 pays de l’OCDE, spécifiquement en Norvège (+7 000 nouveaux citoyens, +48 %), 

Belgique (+5 500, +17 %), Nouvelle-Zélande (+4 600, +14 %), Finlande (+2 800, +30 %) et au 

Luxembourg (+1 900, +26 %). 

Graphique 1.12. Acquisitions de nationalité dans les pays de l’OCDE, 2000-17 

 
Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr.  

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993427 

En Suède, 8 % des résidents étrangers sont devenus des citoyens suédois en 2017, tout 

comme en 2016 (Graphique 1.13). La Suède reste le premier pays de l’OCDE en termes de 

proportion de la population étrangère ayant acquis la citoyenneté du pays hôte. La Finlande 

est deuxième, avec 5.3 %, soit un point de pourcentage de plus par rapport à 2016, suivie 

de la Grèce (4.9 %), du Portugal (4.6 %) et de la Norvège (4 %). Dans l’ensemble, 2.3 % 

de la population étrangère de l’OCDE a acquis la citoyenneté du pays hôte  

en 2017 (-0.3 point de pourcentage).  

Le Mexique est devenu le principal pays d’origine des nouveaux citoyens des pays de 

l’OCDE en 2017 (Graphique 1.14) avec 122 000 naturalisations (+13 % par rapport à 

2016), et ce surtout en raison de la nette hausse du nombre de ressortissants mexicains à 

être devenus citoyens des États-Unis (119 000, +14 %) et du recul du nombre de 

naturalisations d’Indiens dans les pays de l’OCDE (121 000, -7 %). Tandis que plus de 

50 000 personnes nées en Inde ont acquis la citoyenneté des États-Unis en 2017 (+10 %), 

seuls 10 000 Indiens ont été naturalisés canadiens (-40 %) et 17 000 britanniques (-33 %). 

La diminution du nombre de naturalisations au Canada et en Italie a fait globalement reculer 

le nombre de nouveaux citoyens philippins dans l’OCDE, à juste un peu plus de 70 000 

(-20 %). La Chine est quatrième avec 67 000 naturalisations (-9 %), suivie du Maroc 

(62 000, -35 %) et de l’Albanie (60 000, -15 %). Parmi les 20 premiers pays d’origine, le 

Royaume-Uni est avec le Mexique le seul pays pour lequel une augmentation a été 

enregistrée en 2017 (+16 %). En 2017, 7 % des Britanniques installés en Allemagne ont 

acquis la nationalité allemande et 6 % de ceux qui vivaient en Belgique et en Suède. 
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Graphique 1.13. Acquisitions de nationalité en pourcentage de la population étrangère, 

2016-17 

 

Note : Australie, Canada, Chili et Nouvelle-Zélande : les données font référence à la population née à l’étranger 

et non à la population étrangère. La moyenne OCDE est la moyenne des pays présentés dans le graphique. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993446 

Graphique 1.14. Acquisitions de nationalité dans les pays de l’OCDE : les 20 principaux pays 

d’ancienne nationalité, 2016 et 2017 

 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr.  

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993465 

Évolution récente des politiques 

Gestion globale des migrations 

Ces dernières années, l’évolution des politiques migratoires a été en grande partie dictée 

par le besoin d’accroître l’intégrité des programmes et de définir les conditions des 
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programmes ciblant des catégories spécifiques d’immigrés. Dans l’Union européenne, 

l’évolution de la politique des États membres s’explique en partie par la transposition dans 

la législation nationale de récentes directives de l’UE concernant les travailleurs hautement 

qualifiés, les étudiants, les chercheurs et les transferts intra-entreprises. 

Trois pays disposant de programmes sur l’immigration permanente ont changé d’approche 

en se focalisant sur les fourchettes fixées. L’Australie a enregistré une réduction décennale 

de son plafond migratoire, qui est tombé de 190 000 à 160 000 ces deux dernières années. 

Elle a créé trois nouveaux axes dans le programme sur les migrations économiques : deux 

programmes régionaux et un programme Global Talent. 

La Nouvelle-Zélande est entrée dans une phase de transition quant à la fourchette prévue 

dans son programme New Zealand Residence (NZRP). La fourchette fixée par le NZRP 

pour la période allant de juillet 2016 à juin 2018 se situait entre 85 000 et 95 000. Pour 

2020, cette fourchette sera remplacée par une méthode axée sur la gestion de trois 

catégories spécifiques de visas de séjour, à savoir entreprises/compétences (60 %), famille 

(32-33 %) et international/humanitaire (7-8 %). Plutôt que de définir des objectifs 

généraux, le gouvernement décidera de quelle façon hiérarchiser les catégories, quelles 

catégories sont régies par la demande et lesquelles sont soumises à des quotas, et combien 

de personnes entrant dans chaque catégorie doivent se voir octroyer un titre de séjour. Cela 

donnera la priorité aux catégories de résidence qui ont fait l’objet de réductions, telles que 

la catégorie des migrants qualifiés, alors que d’autres catégories ont augmenté. 

Depuis 2017, le plan canadien sur les niveaux d’entrées, qui fixe les cibles des différents 

axes des programmes migratoires du Canada, est triennal et non plus annuel. Le plan 

2019-2021 fixe les cibles suivantes : 330 800 pour 2019, 341 000 pour 2020 et 350 000 

pour 2021. Suite à quelques ajustements, la cible pour 2021 a été relevée pour les entrées 

humanitaires, qui représentent 14 à 15 % du total. Les migrations économiques 

représentent 57 à 58 % du total et le regroupement familial 26 à 27 %. 

Migrations économiques 

Adaptation des programmes concernant les immigrés économiques 

Les pays continuent d’adapter les critères régissant les programmes de travailleurs 

immigrés, afin d’améliorer la sélection et de favoriser les compétences dont ils ont besoin. 

À cet effet, plusieurs pays ont modifié leurs systèmes à points. Au Canada, le système 

permettant de gérer les demandes d’immigration permanente – Express Entry – a été 

modifié fin 2017. Des points supplémentaires sont accordés aux personnes qui ont au 

Canada un frère ou une sœur de nationalité canadienne ou résident(e) permanent(e) ainsi 

qu’à celles qui maîtrisent bien le français. Les candidats ne sont plus obligés de s’inscrire 

sur Job Bank, la base de données nationale sur l’appariement des offres et demandes 

d’emploi. 

En Autriche, le système à points Rouge-Blanc-Rouge (Rot-Weiß-Rot, RWR) lié aux 

compétences a été modifié. Les critères permettant aux employés clés d’obtenir la carte 

RWR ont été modifiés début 2019 : davantage de points sont accordés aux personnes ayant 

l’expérience professionnelle et les compétences linguistiques voulues et moins aux jeunes 

travailleurs, et, dans l’ensemble, il faut davantage de points pour être retenu. D’autres 

modifications du système ont été annoncées en février 2019 : l’obligation d’apporter une 

preuve d’hébergement au moment de la demande sera supprimée et le seuil de salaire 

minimum pour la catégorie des employés clés baissera de 500 EUR (au moins jusqu’en 
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2022). Les jeunes demandeurs ayant une expérience professionnelle limitée sont moins 

susceptibles d’obtenir un permis à moins qu’ils ne maîtrisent la langue. 

La Corée a modifié son permis de recherche d’emploi (D-10) pour la main-d’œuvre 

qualifiée étrangère en introduisant un système à points pour la délivrance d’un permis aux 

demandeurs à l’étranger. En fonction du niveau de qualification, le permis peut être délivré 

pour un ou deux ans. 

Dans d’autres cas, les procédures ont été modifiées ou mises au point afin de repérer et 

d’attirer les talents. En 2018, l’Australie a introduit une importante réforme de ses 

programmes d’immigration temporaire et permanente ciblant les talents et parrainés par les 

employeurs. Le nouveau visa « pénurie temporaire de compétences » (Temporary Skill 

Shortage-TSS) comprend trois axes : court terme (valable jusqu’à deux ans avec un 

renouvellement sur place), moyen terme (valable jusqu’à quatre ans et possibilité de 

demander un visa de séjour permanent), et accord de travail (pour les cas exceptionnels, 

lorsque les programmes de visa standard ne sont pas applicables). Le TSS a remplacé les 

457 visas de travail temporaires (travailleurs qualifiés) avec les différences suivantes : un 

salaire plus élevé et une meilleure maîtrise de l’anglais sont exigés, l’obligation d’une 

appréciation de la situation de l’emploi a été élargie et il faut avoir au moins deux ans 

d’expérience professionnelle. En outre, les employeurs et recruteurs utilisant le TSS sont 

obligés de contribuer au Skilling Australians Fund (SAF) dans le cadre de certains 

programmes permanents. Les recettes du SAF sont destinées à l’apprentissage et à la 

formation concernant des métiers très demandés pour lesquels il faut actuellement faire 

appel à l’immigration qualifiée. Le programme pilote Global Talent cible les travailleurs 

hautement qualifiés et spécialisés auxquels le visa TSS standard ne s’applique pas mais qui 

sont susceptibles de transmettre des compétences aux travailleurs australiens ou de leur 

permettre d’en développer. Enfin, SkillSelect est passé d’un système de sélection mensuel 

à un système bimestriel. Depuis 2018, les employeurs n’ont plus la possibilité de consulter 

les profils de candidats de SkillSelect mais les autorités régionales et provinciales sont 

encore en mesure de le faire. 

La Finlande a prolongé la validité du permis d’un à deux ans pour les spécialistes et les 

membres de leurs familles. Pour toutes les catégories, l’appréciation de la situation de 

l’emploi ne s’appliquera plus à une personne ayant travaillé en Finlande pendant une année 

avec un permis de séjour. Les employés peuvent également changer de secteur sans 

appréciation de la situation de l’emploi s’ils ont les qualifications requises dans le secteur 

considéré. 

La Belgique a transposé dans sa législation la Directive européenne sur la délivrance d’un 

permis unique (2011/98/UE), ce qu’elle était le dernier pays concerné à faire. Depuis 

janvier 2019, les étrangers entrant en Belgique à des fins d’emploi et d’activités 

professionnelles pour plus de 90 jours doivent demander un permis unique. Le permis 

unique associe les autorisations de travail et de séjour. Une procédure unique permet aux 

demandeurs de soumettre les demandes d’autorisation d’emploi et de séjour en même 

temps. Elle s’applique aux renouvellements. 

Par ailleurs, toujours en Belgique, le gouvernement flamand a adopté en décembre 2018 

une législation régionale révisant les conditions d’entrée des ressortissants de pays tiers sur 

le marché du travail en Flandre. Les ressortissants de tout pays (et pas seulement des pays 

ayant des accords sur l’emploi avec la Belgique) peuvent désormais obtenir une 

autorisation de travail. Le nouveau modèle flamand comprend trois catégories : travailleurs 

hautement qualifiés, métiers qualifiés en tension, et travailleurs soumis à une appréciation 

de la situation de l’emploi dont le recrutement se justifie par des motifs économiques et 
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sociaux spécifiques. Les permis concernant la première catégorie peuvent être délivrés pour 

trois ans maximum, plutôt qu’annuellement. Des seuils de rémunération s’appliquent ; ils 

sont réduits pour les demandeurs de moins de 30 ans et varient en fonction du métier. La 

durée du permis a été allongée pour certaines catégories. 

En Bulgarie, le recrutement des travailleurs étrangers est devenu plus facile. Le plafond du 

recrutement de ressortissants de pays tiers par entreprise a été relevé, passant de 10 % à 

25 % (35 % pour les petites et moyennes entreprises). Les conditions d’octroi de la Carte 

bleue européenne ont été assouplies et l’appréciation de la situation de l’emploi a été 

supprimée. Les frais ont été considérablement réduits et il est désormais possible de 

transmettre les documents justificatifs par voie électronique. 

Certains pays tiennent davantage compte de la rémunération que du niveau de compétence 

professionnelle. En Nouvelle-Zélande, pour la catégorie des immigrés qualifiés, les seuils 

de rémunération sont utilisés en complément de l’évaluation du niveau de « l’emploi 

qualifié ». Le revenu moyen à temps plein est le seuil imposé dans ce pays pour les métiers 

hautement qualifiés alors que le niveau exigé pour les métiers normalement classés peu 

qualifiés est 1.5 fois plus élevé. Par ailleurs, le système à points prend désormais davantage 

en considération l’expérience professionnelle et les diplômes du supérieur. 

En mars 2019, un certain nombre de réformes des politiques migratoires sont entrées en 

vigueur en France, afin de renforcer l’attractivité des talents. La France a notamment 

transposé dans sa législation nationale la Directive de l’UE sur le transfert temporaire 

intragroupe, qui impose un délai plus long entre transferts et qui a étendu les dispositions 

concernant les enfants à charge. Elle a également transposé en droit français la Directive 

de l’UE sur les étudiants et les chercheurs afin d’accroître leur mobilité. Les diplômés sont 

habilités, jusqu’à quatre ans après obtention de leur diplôme, à recevoir un permis de 

recherche d’emploi valable un an. Le programme français « Passeport talent » a été élargi 

et les entreprises participantes ne sont plus uniquement des entreprises nouvelles et 

innovantes. Des Passeports talent peuvent être délivrés à des diplômés d’universités 

étrangères ainsi que d’universités françaises. 

Compte tenu de son retrait de l’UE, le Royaume-Uni a publié le 19 décembre 2018 un livre 

blanc sur l’immigration5 indiquant ses intentions quant au futur système de frontières et 

d’immigration. Durant la période de mise en œuvre, qui devrait courir jusqu’au 

31 décembre 2020, les règles actuelles continueront de s’appliquer. Selon les modifications 

prévues, la priorité ira aux immigrés qualifiés.  

Le nombre de travailleurs qualifiés ne sera pas plafonné et les travailleurs ayant un niveau de 

compétences intermédiaire, soit les niveaux RQF 3 à 5 (niveau A ou équivalent au R.-U.) 

ainsi que les diplômés du deuxième et du troisième cycles pourront être pris en compte. Un 

niveau de rémunération minimum sera fixé après consultation. L’obligation de procéder à 

une appréciation de la situation de l’emploi pour parrainer un travailleur sera supprimée. 

En Allemagne, une loi votée en juin 2019 a uniformisé la notion de « main-d’œuvre 

qualifiée » et élargi les règles – auparavant axées sur les diplômés de l’université – aux 

travailleurs moyennement qualifiés ayant suivi une formation professionnelle qualifiée 

(Encadré 1.1). 
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Encadré 1.1. Évolution de la loi allemande sur l’immigration des travailleurs qualifiés 

En juin 2019, une nouvelle loi allemande a assoupli les règles régissant l’immigration de 

travailleurs qualifiés en Allemagne. Le texte supprime certains des obstacles et restrictions 

concernant la délivrance d’un permis de travail aux étrangers. Les travailleurs qualifiés 

ayant un contrat de travail – dont les qualifications sont reconnues – sont désormais aptes 

à occuper n’importe quel emploi pour lequel ils sont qualifiés. L’emploi n’est plus limité 

aux métiers en tension. Par ailleurs, pour les professions qualifiées, l’appréciation de la 

situation de l’emploi est supprimée mais elle pourrait être réinstaurée si la situation sur le 

marché local de l’emploi changeait. 

Le visa allemand de recherche d’emploi, qui accorde aux travailleurs hautement qualifiés 

et diplômés de l’université un titre de séjour limité aux fins de recherche d’emploi, a été 

étendu aux travailleurs ayant suivi une formation professionnelle qualifiée. En outre, les 

diplômés d’écoles allemandes à l’étranger ainsi que les étrangers de moins de 25 ans ayant 

un diplôme leur permettant d’entrer dans une université allemande peuvent venir passer six 

à neuf mois en Allemagne à la recherche d’une formation ou d’un apprentissage. Ils doivent 

maîtriser l’allemand (au niveau B2 du CECR) et disposer de moyens de subsistances 

suffisants. 

La nouvelle loi permet dans certaines circonstances aux travailleurs qualifiés de recevoir 

un permis pour suivre une formation en vue de la pleine reconnaissance de leurs diplômes 

étrangers. Lorsque les qualifications sont déclarées comme étant partiellement 

équivalentes, les travailleurs qualifiés peuvent désormais en obtenir l’équivalence totale. 

Le futur employeur doit parrainer le stagiaire, qui doit avoir le niveau B2 de maîtrise de 

l’allemand et les moyens de subsistance voulus. 

Mesures visant à rendre les pays plus attractifs 

Deux pays ont modifié leurs mesures fiscales et des subventions pour attirer les talents. La 

Corée a reconduit les facilitations fiscales pour certains travailleurs étrangers : l’impôt à 

taux uniforme prévu pour les cinq premières années d’emploi en Corée, censé expiré en 

2018, a été étendu aux entrées jusqu’en 2021. La réduction de 50 % du taux d’imposition 

des ingénieurs étrangers a été prolongée de cinq ans et s’appliquera aux entrées jusqu’en 

2021. 

En Estonie, le gouvernement a alloué 4 millions EUR à Enterprise Estonia pour financer à 

hauteur de 2 000 EUR le recrutement de spécialistes étrangers dans le secteur des TIC à 

compter de mai 2018. Les entreprises peuvent demander la subvention une fois que la 

personne recrutée – qui ne doit pas avoir travaillé en Estonie au cours des trois années 

précédentes – fait partie de leurs effectifs depuis cinq mois, pour une rémunération d’au 

moins 2 000 EUR. La subvention vise à couvrir les frais de recrutement. 

Une mesure utilisée par de nombreux pays pour améliorer l’attractivité des talents consiste 

à étendre les conditions favorables aux conjoints des travailleurs hautement qualifiés. En 

Irlande, depuis mars 2019, les conjoints des titulaires du Critical Skills Employment Permit 

(CSEP) peuvent commencer à travailler dès l’obtention d’un permis de séjour en Irlande 

plutôt que d’avoir à obtenir leur propre permis de travail. Il ne leur est toutefois pas permis 

de s’installer à leur compte. Les conjoints des titulaires d’autres permis, notamment le 

Intracompany Transfer Permit et le General Employment Permit, doivent toujours obtenir 

leur propre permis de travail. 
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Aux États-Unis, les conjoints de certains travailleurs temporaires qualifiés ayant demandé 

le statut de résident permanent ont la possibilité, depuis 2016, de demander une autorisation 

de travail. Cette mesure, H-4 EADs, devrait être supprimée en 2019. 

Favoriser les migrations régionales 

Récemment, la tendance des politiques des migrations économiques était au renforcement 

des incitations et programmes en faveur des migrations hors des grandes zones 

métropolitaines et vers les zones rurales. 

En Australie, il existe deux nouveaux visas régionaux permettant aux travailleurs qualifiés 

de vivre trois ans en dehors des grandes villes, après quoi ils peuvent demander un titre de 

séjour permanent. L’Australie a allongé de 12 mois la période post-études de validité des 

permis des diplômés qui restent en zone non métropolitaine et elle permet maintenant aux 

vacanciers actifs qui sont employés dans les régions de rester plus longtemps. 

Au Canada, « Atlantic Pilot », programme lancé en 2017 pour accroître l’immigration vers 

les quatre Provinces de l’Atlantique, renforce le rôle des employeurs dans l’installation et 

le maintien des immigrés, en partenariat avec les services fédéraux et provinciaux de 

l’immigration. Sur cette base, le « Programme pilote d’immigration dans les communautés 

rurales et du Nord » a été annoncé en janvier 2019 et concerne certaines communautés de 

l’Ontario, du Canada occidental et des territoires. Il a pour objet de soutenir les 

communautés participantes afin que de nouveaux arrivants puissent s’y installer et s’y 

intégrer. Il s’agit de tester de nouvelles approches, locales, pour répondre aux besoins du 

marché du travail des plus petites collectivités. 

Par ailleurs, de nombreuses provinces canadiennes ont mis en place leurs propres 

plateformes de sélection des candidats, en vue d’un parrainage au titre du programme de 

désignations provinciales, qui représente (à l’exception du Québec) presque un tiers des 

migrations économiques totales vers le Canada. 

En Nouvelle-Zélande, les personnes ayant obtenu un diplôme dans des établissements 

d’enseignement supérieur en dehors d’Auckland bénéficient d’un visa de travail ouvert 

post-études de deux ans au lieu d’un an. Cette condition transitoire est ouverte aux étudiants 

qui obtiendront leur diplôme d’ici fin 2021. 

Listes des métiers en tension 

Des marchés du travail tendus et une pénurie de main-d’œuvre dans de nombreux pays de 

l’OCDE ont entraîné l’allongement de nombreuses listes de métiers en tension. Le 

Danemark a ajouté davantage de métiers sur sa liste en 2018 et en 2019 qu’il n’en a retiré. 

De même, en mars 2019, l’Irlande a allongé sa liste de métiers en tension tout en retirant 

certains métiers, essentiellement techniques, de la liste de ceux pour lesquels aucune 

demande n’est recevable. En 2018, l’Autriche a vu le nombre de métiers de sa liste de 

métiers en tension liés à la carte RWR passer de 27 à 45. En février 2018, la Lettonie a 

publié sa première liste de métiers en tension, qui en contenait 237. La liste permet l’octroi 

d’une Carte bleue européenne avec un seuil de rémunération inférieur et, pour d’autres 

candidats, elle fait passer la durée d’appréciation de la situation de l’emploi de 30 à 

10 jours. En Lituanie, où la liste sert une fonction similaire, le nombre de métiers  

en tension – notamment dans le secteur informatique – est passé de 27 à 49 en 2018. En 

Pologne, une liste de métiers en tension a également été dressée, par règlement ministériel, 

en 2018 ; elle compte 289 métiers et tous bénéficient d’une dispense de l’appréciation de 

la situation de l’emploi. 
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La République slovaque a, quant à elle, publié sa première liste de métiers en tension en 

juillet 2018. Les travailleurs étrangers susceptibles d’occuper l’un des métiers de la liste 

bénéficient de procédures simplifiées pour l’obtention d’un permis de travail et d’une 

dispense de l’appréciation de la situation de l’emploi. Comme ces métiers bénéficient de 

ladite dispense, les travailleurs étrangers peuvent désormais entamer une formation 

professionnelle jusqu’à six semaines après avoir déposé une demande dans les 90 premiers 

jours de leur séjour. 

Dans la région belge de Flandre, une liste des métiers en tension moyennement qualifiés 

sera dressée, et réexaminée tous les deux ans par le ministre flamand de l’emploi. Le 

recrutement à des postes moyennement qualifiés ne sera possible que si les métiers figurent 

sur la liste. 

En revanche, en mai 2018, le gouvernement suisse a publié la liste des métiers « non 

tendus », à savoir les métiers les plus touchés par le chômage : les employeurs doivent 

publier une offre et envisager le recrutement de candidats locaux avant celui de travailleurs 

étrangers. Le taux de chômage est considéré comme étant élevé à partir de 8 % mais ce 

chiffre tombera à 5 % à partir de 2020 et la liste de ces métiers sera publiée annuellement. 

L’annonce doit être publiée pendant au moins cinq jours et le service public de l’emploi 

fournit à l’employeur le nom des chercheurs d’emploi inscrits chez lui qui conviendraient 

pour le poste. Certaines dispenses s’appliquent en ce qui concerne les anciens employés, 

l’emploi à court terme, l’apprentissage et les cas de figure où l’employeur a recruté l’un 

des chômeurs qui lui ont été proposés. 

Parrainage 

L’une des tendances actuelles consiste à certifier préalablement les employeurs en tant que 

parrains reconnus ou de confiance, soit pour permettre le recrutement d’immigrés, soit pour 

accélérer les procédures d’immigration. Avec le nouveau TSS australien, le traitement des 

demandes a été simplifié par l’approbation automatique des candidatures à faible risque 

déposées par des parrains accrédités, le renouvellement plus rapide des parrains existants 

et l’application d’un nouveau délai standard de cinq ans pour l’approbation du parrainage. 

En 2018, la Lituanie a dressé une liste de parrains approuvés, pouvant recruter directement, 

sans devoir soumettre certains documents, notamment un permis de travail, au service de 

l’immigration. En République slovaque, les employeurs inscrits sur une liste de centres 

technologiques du ministère de l’Économie voient désormais leurs demandes de permis de 

travail traitées par la police dans les 30 jours, au lieu de 90, à compter de la réception de 

l’approbation du permis de travail. En Slovénie, une procédure rapide a été créée pour 

permettre aux entreprises enregistrées à forte valeur ajoutée ou aux start-up de recruter plus 

vite des travailleurs étrangers. 

Les quotas et les plafonds continuent de jouer un grand rôle 

Les plafonds d’entrées de travailleurs hautement qualifiés ont été, dans certains cas, revus 

à la hausse. En octobre 2018, la Suisse a relevé de 500 le quota de permis de travail pour 

les ressortissants de pays non-EU/AELE, pour un total de 8 500 en 2019. Les permis B à 

long terme passeront de 3 500 en 2018 à 4 500 en 2019 tandis que les permis L à court 

terme redescendront de 4 500 à 4 000. Les quotas de permis de travail pour les 

ressortissants de l’UE/AELE resteront identiques à ceux de 2018 (500 permis B et 

3 000 permis L). En Estonie, le quota annuel de nouveaux permis de séjour pour l’emploi 

a été fixé à 1 315 en 2018 comme en 2019 mais les exemptions ont été étendues : à partir 

de juillet 2018, les spécialistes de haut niveau ont été incorporés au groupe exempté de 
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quota. En janvier 2018, le gouvernement tchèque a doublé le quota annuel pour accélérer 

le traitement des permis délivrés aux immigrés qualifiés et semi-qualifiés venant d’Ukraine 

(soit maintenant 19 600 personnes par an). 

Le Japon a introduit deux nouvelles catégories de travailleurs étrangers temporaires pour 

permettre à ceux qui sont moyennement qualifiés de venir en qualité de migrants de travail. 

Les deux nouvelles catégories de « travailleurs qualifiés pour des emplois spécifiques » 

concernent des secteurs précis et sont soumises à des quotas. La première catégorie 

rassemble les travailleurs ayant « un très haut niveau de connaissances ou d’expérience » 

dans des domaines spécifiques tandis que la seconde rassemble les « experts ». Un test de 

langue et de compétences s’applique, mais les étrangers qui ont suivi la formation technique 

de trois ans dans son intégralité peuvent changer sans passer le test. La première catégorie 

autorise un séjour de cinq ans maximum tandis que le permis de la seconde est renouvelable 

indéfiniment et permet aux membres de la famille des travailleurs de les accompagner. Le 

quota de la catégorie 1 est de 345 000 pour 2019-25. Celui de la catégorie 2 devrait être 

activé pour 2021. 

Dans d’autres pays où les entrées sont soumises à des plafonds d’admission annuels, les 

quotas sont restés stables. En Corée, le nouveau quota d’entrées des travailleurs étrangers 

temporaires au titre du programme E-9 pour travailleurs peu qualifiés – essentiellement 

dans l’industrie manufacturière – a été fixé à 45 000 nouveaux travailleurs en 2018 et 

43 000 en 2019. Le quota de travailleurs réadmis – pour une deuxième période de cinq ans 

– était de 11 000 en 2018 et de 13 000 en 2019. Le décret annuel d’admissions pour 2019 

en Italie, qui était grosso modo similaire à ceux de 2018 et de 2017, prévoyait jusqu’à 

18 000 permis pour travailleurs saisonniers ainsi que près de 13 000 autres permis, dont 

10 000 permis temporaires pour changement de statut étudiant-travailleur et 2 400 permis 

pour des indépendants, notamment des investisseurs et des entrepreneurs. 

Les critères et les conditions dont sont assortis les programmes pour travailleurs 

saisonniers et temporaires évoluent 

Un certain nombre de pays de l’UE ont transposé la Directive de l’UE sur les travailleurs 

saisonniers et créé dans bien des cas un permis de travail saisonnier. En Autriche, par 

exemple, la directive, telle que transposée, permet aux travailleurs saisonniers de rester 

jusqu’à neuf mois. Ailleurs, les programmes visent des secteurs précis. Le programme 

coréen relatif aux travailleurs saisonniers en zone rurale – parrainés par des membres de 

leur famille en Corée ou par des municipalités – a été lancé en tant que pilote en 2015 puis 

est devenu régulier en 2018. En mai 2018, le gouvernement irlandais a créé un régime pilote 

temporaire pour les travailleurs du secteur horticole, celui de la viande et le secteur laitier. 

Il était nécessaire de lancer un programme spécial car le seuil du salaire minimum était 

inférieur au minimum prévu dans le permis de travail standard irlandais. Plus tard en 2018, 

dans sa revue de la politique des migrations économiques, le gouvernement irlandais a 

recommandé de créer un permis de travail saisonnier pour faciliter le recrutement de 

certaines catégories de travailleurs à court terme. Au Royaume-Uni, un régime pilote de 

travail saisonnier de deux ans a été annoncé en 2018 ; il concerne jusqu’à 2 500 travailleurs 

chaque année, dans le secteur agricole saisonnier, et dure jusqu’à six mois. 

Dans d’autres cas, les programmes saisonniers ont été étendus. Les États-Unis ont relevé 

le plafond fixé dans le cadre de leur programme de visas pour les travailleurs temporaires 

non agricoles, le H-2B, et l’ont fait passer de 66 000 à 96 000 pour l’exercice 2019. Cela 

fait suite à une augmentation de 15 000 travailleurs accordée pour l’exercice précédent. Les 

ressortissants de plusieurs pays auxquels le programme était auparavant ouvert, notamment 
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ceux de la République dominicaine et des Philippines, en ont été exclus pour l’exercice 

2019. 

Ailleurs, le recrutement à des emplois non hautement qualifiés a été facilité. En Lituanie, à 

compter de mars 2019, d’importants changements ont été apportés à la réglementation des 

permis de travail. Les travailleurs entrant dans le pays pour exercer des métiers non 

hautement qualifiés ne devront plus apporter au service de l’immigration la preuve de leurs 

qualifications et de leur expérience professionnelle récente. C’est désormais à l’employeur 

de s’en charger : à l’exception des métiers en tension, celui-ci doit veiller à ce que le 

travailleur étranger ait des documents attestant ses qualifications (diplôme, certificat, etc.) 

et au moins un an d’expérience dans le secteur au cours des deux années précédentes. Les 

procédures de changement d’emploi ont en outre été simplifiées. 

En revanche, la Nouvelle-Zélande a plafonné la durée maximale de séjour. Depuis 2017, 

les titulaires d’un visa de travail temporaire pour des emplois faiblement qualifiés peuvent 

rester jusqu’à trois ans puis doivent quitter la Nouvelle-Zélande pendant douze mois avant 

de pouvoir obtenir un nouveau visa. Les personnes à charge ne peuvent plus obtenir de 

visa. 

Accords bilatéraux relatifs aux migrations de travail 

En République tchèque, un nouvel accord introduit en janvier 2018 – « Procédures 

spéciales relatives aux travailleurs ukrainiens dans le secteur agricole et alimentaire » – 

porte sur les travailleurs non qualifiés venant d’Ukraine. La République tchèque a conclu 

de nouveaux programmes bilatéraux sur les migrations de travail : avec la Mongolie et les 

Philippines pour un quota de 1 000 travailleurs par an chacun, avec la Serbie, pour 2 000 

travailleurs, et avec l’Inde, pour 500 travailleurs hautement qualifiés. La Slovénie a signé 

un accord avec la Serbie en 2018. 

En Israël, les accords bilatéraux passés en vue du recrutement de travailleurs étrangers 

temporaires jouent un rôle croissant. Deux accords ont été conclus avec les Philippines, en 

septembre et en décembre 2018. Le premier concerne les aidants à domicile et l’autre visait 

à admettre 1 000 travailleurs dans l’industrie hôtelière, avec la possibilité d’en admettre 

jusqu’à 2 000. Face à la forte demande des hôtels, le ministère du Tourisme a décidé en 

février 2019 d’affecter des travailleurs aux hôtels selon un système à points favorisant les 

hôtels qui figurent dans le classement du ministère, les hôtels à un fort taux d’occupation 

ainsi que les hôtels de la mer Morte et ceux de la région de Tel Aviv. Les hôtels d’Eilat, 

qui peuvent employer des travailleurs transfrontaliers jordaniens, sont cependant exclus de 

ce système. En août 2018, deux nouveaux quotas de migrants temporaires de travail ont été 

fixés : un dans le secteur du tourisme (1 000 travailleurs à recruter par accord bilatéral) et 

un dans le secteur industriel. En juillet 2018, le gouvernement a décidé de permettre à 

d’autres entreprises non israéliennes de construction et d’infrastructures répondant à 

certains critères d’embaucher 1 000 travailleurs venus de l’étranger, soit jusqu’à 

6 000 travailleurs supplémentaires. Également en juillet 2018, le gouvernement a relevé de 

1 500 le quota de travailleurs journaliers dans la construction et de 1 500 à 2 000 le quota 

de travailleurs journaliers jordaniens transfrontaliers dans le secteur du tourisme, dans la 

région d’Eilat. 

Les programmes destinés aux investisseurs sont plus courants et mieux adaptés 

Les programmes destinés aux investisseurs ont évolué, principalement en vue de 

l’augmentation des seuils et des investissements cibles. En 2018, la Commission 

européenne et le Parlement européen ont reconduit les Programmes de citoyenneté et de 
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résidence par investissement dans l’Union européenne. Les notes de position publiées en 

2019 se sont montrées critiques à l’égard de nombre de ces programmes : l’UE contestait 

le fait que ces programmes n’accordent la citoyenneté qu’en cas de lien réel avec le pays 

tandis que l’OCDE craignait qu’ils ne permettent de contourner les mesures relatives à la 

présentation des rapports financiers. Les craintes étaient en grande partie axées sur les pays 

non-OCDE. 

En janvier 2019, le parlement portugais s’est prononcé sur les modifications qu’il était 

prévu d’apporter au « visa doré », qui permet d’octroyer un titre de séjour imposant une 

présence physique limitée en échange d’un investissement foncier ou dans d’autres actifs 

portugais. Une nouvelle catégorie de visa doré vise à délivrer un visa de séjour à des 

étrangers qui investissent au moins 500 000 EUR dans l’agriculture biologique, 

l’écotourisme, les énergies renouvelables et d’autres projets environnementaux au 

Portugal. 

En 2019, la Grèce a étendu les conditions d’octroi de son « visa doré » aux investisseurs ; 

celui-ci existait depuis 2013 pour les achats de biens immobiliers d’au moins 250 000 EUR. 

Ce visa est désormais accordé aux personnes investissant dans le capital d’entreprises 

grecques à hauteur d’au moins 400 000 EUR ou qui achètent un montant équivalent 

d’obligations grecques ou le déposent en banque, ou encore qui achètent pour 800 000 EUR 

de titres ou d’emprunts d’État, d’obligations de société ou d’actions. 

En décembre 2018, la Turquie a revu à la baisse les seuils prévus dans le cadre de ses 

programmes de citoyenneté par investissement, lancés en 2017. La citoyenneté turque est 

accordée à toute personne investissant 500 000 EUR (ou équivalent) en capital fixe (contre 

2 millions auparavant), dans un compte en banque turc ou dans des titres ou des emprunts 

d’État (contre 3 millions auparavant) ou – ce qui est nouveau – dans un capital-risque ou 

dans un fonds d’investissement immobilier. La citoyenneté est également accordée aux 

investisseurs étrangers qui créent des emplois pour au moins 50 citoyens turcs (contre 

100 auparavant) ou qui investissent 250 000 USD au moins dans l’immobilier (contre 

1 million auparavant). Les investissements doivent être maintenus pendant au moins trois 

ans. 

La Bulgarie, qui dispose d’un visa destiné aux investisseurs permettant d’accélérer la 

procédure de naturalisation, a modifié les règles d’obtention de la citoyenneté bulgare par 

investissement. Depuis janvier 2019, des conditions plus sévères s’appliquent en cas 

d’investissements. Les obligations ne peuvent plus être acquises par financement. Les 

investisseurs continuent de pouvoir bénéficier d’un accès plus rapide à la citoyenneté (au 

bout de 18 à 24 mois de séjour et non plus cinq ans) mais ils doivent se présenter en 

personne à un entretien mené en bulgare. Toutefois, fin janvier 2019, avant la publication 

du rapport de l’UE critiquant le système, le gouvernement a annoncé qu’il allait abolir 

l’octroi de la citoyenneté par investissement. Un projet de loi à cet effet a été déposé mais 

pas encore approuvé. 

Aux États-Unis, il est proposé de modifier la réglementation afin de faire passer le seuil de 

l’EB-5 de 500 000 USD à 1.35 million USD et de modifier les procédures d’octroi pour 

des secteurs d’emploi ciblés où les seuils d’investissement sont plus bas. 

Visas pour start-up et entreprises innovantes 

La tendance reste à la mise en place de visas ou de programmes permettant aux 

entrepreneurs de start-up et d’entreprises innovantes d’obtenir un visa plus facilement 

(Tableau 1.11). Dans certains cas, ces programmes comblent une lacune en matière de 
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permis et dans d’autres, ils facilitent l’acquisition des permis existants pour les 

investisseurs et indépendants étrangers.  

Au Canada, le programme pilote de visas pour start-up est devenu permanent début 2018. 

Il a pour objet d’attirer des entrepreneurs étrangers de start-up innovantes qui ont le soutien 

d’une pépinière d’entreprises canadienne désignée, d’un groupe d’investisseurs 

providentiels ou d’un fonds de capital-risque. 

Tableau 1.11. De nombreux pays ont introduit des visas de start-up 

Pays Programme Introduit en 

Chili Start-up Chile 2010 

Irlande Start-up Entrepreneur Programme - STEP 2012 

Royaume-Uni Tier 1 - Graduate entrepreneur 2012 

Canada Visa pour démarrage d'entreprise (SUV) 2013 

Corée Technology & Business Start-up (D-8-4) 2013 

Italie Italy Start-up Visa 2014 

Pays-Bas Start-up Visa 2015 

Danemark Start-up Denmark 2015 

France Tech Ticket 2015 

Nouvelle Zélande Global Impact Visa (pilote de 4 ans) 2016 

Lituanie Start-up Visa 2016 

Lettonie Start-up Visa 2016 

Estonie Start-up Visa 2017 

Israël Innovation Visa (B-2) (pilote de 3 ans) 2017 

Finlande Permis de séjour Start-up Entrepreneur 2018 

Portugal O Start-up Visa 2018 

Japon Business manager/investor 2018 

Pologne Poland Prize (pilote) 2018 

Source : Analyses du Secrétariat de l’OCDE. 

En janvier 2018, en Finlande, un permis de séjour renouvelable de deux ans a été créé pour 

les entrepreneurs innovants. Il est délivré par le service finlandais de l’immigration après 

évaluation de l’entreprise par Business Finland, l’agence finlandaise de financement des 

entreprises innovantes. Le service finlandais de l’immigration ne procédera plus à une 

évaluation des activités commerciales ; Business Finland examine si le modèle économique 

de l’entreprise montre un potentiel de croissance rapide à l’échelle internationale. La durée 

de traitement du dossier est limitée à plusieurs semaines. Le Portugal a créé Tech Visa, 

disponible à partir de 2019, qui offre une procédure d’approbation plus rapide. Il est délivré 

à des employés hautement qualifiés d’entreprises connues et certifiées par l’IAPMEI 

comme étant technologiquement innovantes (Institut de soutien aux PME). Ce visa vient 

en complément du visa pour start-up mis en place en 2018 pour les entrepreneurs étrangers 

souhaitant créer une entreprise innovante ou se délocaliser de l’étranger. Le visa est destiné 

à des entreprises recevant le soutien d’un incubateur, puis l’approbation de l’IAPMEI, qui 

examine le plan d’entreprise et la probabilité que l’entreprise parvienne à un certain degré 

de réussite après cinq ans. 

En France, le Tech Visa a été étendu en mars 2019 pour faciliter le recrutement d’employés 

à l’étranger par les start-up, en sus des investisseurs, des fondateurs et des entrepreneurs. 

Les entreprises remplissant les conditions peuvent être présentes dans n’importe quel 

secteur, pas seulement l’informatique. 
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Au Japon, plusieurs zones spéciales d'intérêt stratégique national ont été autorisées à 

parrainer des entrepreneurs de start-up prometteuses dotées d’un capital et d’un plan 

d’entreprise approuvé, en vue de l’octroi d’un permis de gestionnaire d’entreprise d’une 

durée de six mois. À l’issue de cette période, le permis est renouvelable pour les personnes 

remplissant certains critères. Certaines de ces zones spéciales d'intérêt stratégique national 

apportent leur soutien notamment avec un financement et l’accès à un incubateur. En 2018, 

l’Italie a introduit de nouvelles règles relatives à ses visas start-up de 2016 : elle en a précisé 

les modalités d’obtention et a encouragé l’accélération des procédures de délivrance du 

permis. 

Le Chili, qui disposait déjà d’un programme de soutien aux entrepreneurs de start-up, a mis 

en place un Tech Visa rapide en 2018 pour les professionnels et techniciens étrangers dans 

les secteurs scientifiques et informatiques. Le visa est octroyé aux étrangers recrutés par 

des employeurs titulaires d’un certificat de parrainage. Il peut s’agir d’une lettre 

d’invitation ou d’un certificat de parrainage délivré par InvestChile, Start-Up Chile 

(programme gouvernemental d’accélérateurs d’entreprises) ou par le sous-secrétaire à 

l’Économie. Le visa est délivré dans les quinze jours. 

Sur le modèle du programme chilien, en 2018, un projet pilote intitulé « Poland Prize » a 

été lancé pour attirer des start-up et entreprises innovantes étrangères. L’Agence polonaise 

pour le développement des entreprises a sélectionné des opérateurs qui sont chargés de 

chercher des talents, d’analyser des propositions et d’accélérer les talents. Il existe un visa 

spécial et un soutien individuel. Des subventions allant jusqu’à 250 000 PLN (soit environ 

59 000 EUR) peuvent être accordées, ainsi qu’une aide au réseautage. 

Demandes d’asile 

Les modifications visent à simplifier et à accélérer les procédures 

Tout un éventail de mesures a été adopté, consistant notamment à mieux utiliser les centres 

et structures d’accueil et à employer les nouvelles technologies pour l’identification et la 

mise en place de nouvelles procédures. 

Les systèmes et structures d’accueil ont été réformés en Belgique, où le nombre de places 

a été réduit en Conseil des ministres pour les demandeurs d’une protection internationale, 

passant de 23 800 à 16 600 en 2019 (dont 10 000 places en structures collectives et 

6 600 en structures individuelles), ramenant ainsi la capacité d’accueil à son niveau d’avant 

2015. Le gouvernement allemand a commencé à mettre en place des structures d’accueil 

centralisées pour les demandeurs d’asile afin de traiter les demandes, de déterminer le statut 

des demandeurs et d’organiser les retours lorsqu’il y a lieu. Les demandeurs d’asile sont 

obligés de vivre dans ces structures pendant toute la durée de la procédure, qui ne doit pas 

dépasser 18 mois. La Suisse a par ailleurs créé, en mars 2019, de nouvelles procédures 

d’asile accélérées. La majeure partie se déroulera dans les centres d’accueil du 

gouvernement fédéral pour demandeurs d’asile, où ces derniers restent 140 jours 

maximum. 

En France, de nouvelles procédures d’asile sont entrées en vigueur en janvier 2019. Parmi 

les modifications apportées, les demandes d’asile déposées plus de 90 jours après une 

entrée illégale sont désormais soumises à une procédure accélérée. Les demandeurs 

peuvent être envoyés dans les centres d’accueil de régions autres que celles où ils ont 

déposé la demande ; s’ils ne restent pas dans le centre qui leur a été attribué, les mesures 

dont ils bénéficient en tant que demandeurs d’asile peuvent être suspendues. La rétention 
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administrative a été portée à 90 jours et les départs forcés facilités. Un permis de quatre ans 

sera désormais octroyé aux bénéficiaires d’une protection subsidiaire. 

En Italie, le système national d’accueil des réfugiés et des demandeurs d’asile (SPRAR) a 

été rebaptisé « Système de protection pour les titulaires d’une protection internationale et 

les mineurs non accompagnés » (SIPROIMI) ; des services d’intégration sont offerts. Les 

demandeurs d’asile sont placés dans des « Centres d’asile ». Suite aux modifications 

apportées en octobre 2018, les motifs de délivrance de permis pour raisons humanitaires 

ont été limités en ce qui concerne les personnes ne bénéficiant pas d’une protection 

internationale. Des circonstances spécifiques ont été définies, notamment la traite des êtres 

humains, la violence domestique, le travail forcé et les risques de persécution ou de torture 

en cas de retour. Ces conditions s’appliqueront également aux personnes renouvelant un 

permis de protection humanitaire temporaire, à moins qu’elles ne remplissent les conditions 

permettant d’obtenir un autre permis. L’Italie a également pris des mesures pour accélérer 

le traitement des demandes d’asile concernant les personnes originaires de pays sûrs et les 

demandeurs d’asile sous procédure d’éloignement, ainsi que pour créer des juridictions 

chargées de réduire le retard accumulé. L’Espagne a augmenté la capacité des centres de 

soin et d’accueil pour les personnes arrivant en situation de vulnérabilité : le nombre de 

places est passé de 2 800 à environ 5 000. 

En 2017, la loi tchèque sur l’asile a été amendée afin d’autoriser la vidéoconférence dans 

les procédures d’appel devant les tribunaux, dans les cas d’asile et de détention. En outre, 

un amendement législatif autorise les demandeurs d’asile, à compter de juillet 2018, à 

demander une aide juridictionnelle gratuite, financée par le ministère de la Justice, dans le 

cadre des procédures administratives, étant donné que les coûts sont désormais pris en 

charge par le ministère de la Justice. 

Dans certains pays, la tendance reste au durcissement des conditions. Au Canada, qui a 

connu en 2018 une hausse du nombre de demandeurs d’asile traversant la frontière avec les 

États-Unis en dehors des points d’entrée, le gouvernement a accéléré les procédures d’asile 

tout en augmentant le financement des structures d’hébergement temporaire dans les villes 

et provinces subissant une pression particulièrement lourde. 

En 2018, les États-Unis ont plafonné le nombre de demandes d’asile quotidiennes 

enregistrées aux postes frontaliers avec le Mexique. Ils ont également modifié l’ordre dans 

lequel ils traitent les demandes d’asile afin de donner la priorité aux nouvelles demandes 

par rapport aux plus anciennes, en souffrance. Début 2019, les États-Unis ont adopté des 

protocoles de protection des migrants : il s’agit de mesures concernant les personnes qui 

traversent la frontière avec le Mexique illégalement ou sans papiers. Ceux qui demandent 

l’asile peuvent être renvoyés au Mexique pendant la durée de traitement de leur demande.  

La Colombie a dû adopter de nouvelles procédures face aux flux importants de 

Vénézuéliens. Beaucoup ont été régularisés et ont obtenu un permis de séjour spécial (PEP) 

leur permettant de rester dans le pays deux ans maximum en ayant pleinement accès aux 

droits fondamentaux. En octobre 2018, le ministère colombien du Travail a établi un 

Registre national des travailleurs étrangers. En novembre 2018, la Colombie a rétabli les 

cartes de mobilité aux frontières (TMF) pour les Vénézuéliens après les avoir suspendues 

pendant neuf mois, permettant ainsi aux Vénézuéliens qui en détiennent une d’avoir accès 

aux zones frontalières pendant sept jours maximum pour acheter des biens et services de 

base et rendre visite à leurs proches. 
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Durcissement des conditions d’entrée et de séjour 

Le durcissement des conditions d’entrée et de séjour constaté ces dernières années se 

poursuit. Depuis avril 2018, les demandeurs d’asile en Autriche doivent rester facilement 

joignables par les autorités dans la structure d’hébergement qui leur a été désignée jusqu’à 

ce que leur demande soit traitée. En Italie, les demandeurs d’asile peuvent être retenus 

jusqu’à 30 jours dans des centres spécifiques afin de vérifier leur identité, certains pouvant 

même être placés dans des structures fermées (centres de rapatriement) jusqu’à 180 jours. 

En vertu de la nouvelle loi italienne, la protection peut être révoquée – et la demande d’asile 

rejetée – pour les auteurs de certains délits. De même, les réfugiés qui se rendent dans leur 

pays d’origine sans justification se verront privés de leur protection. Par ailleurs, le 

29 novembre 2018, l’Italie a adopté un projet de loi visant à rendre l’expulsion des migrants 

plus facile et à limiter les permis de séjour. Le texte supprime le permis de séjour de deux 

ans pour « protection humanitaire » (qui était octroyé à 25 % des demandeurs d’asile en 

Italie en 2017). Des permis de séjour seront octroyés dans des conditions plus strictes, par 

exemple un permis d’un an à des fins de « protection spéciale » ou un permis de six mois 

pour cause de « catastrophe naturelle dans le pays d’origine ». La loi introduit en outre une 

procédure permettant d’accélérer l’expulsion de demandeurs d’asile considérés comme 

dangereux. 

En Finlande, de nouvelles dispositions établissent une distinction en matière d’autorisation 

de travail entre les demandeurs d’asile qui possèdent les documents de voyage requis et 

ceux qui n’en ont pas. Les demandeurs d’asile peuvent commencer à travailler trois mois 

après avoir déposé leur demande s’ils ont un passeport, six mois s’ils n’en ont pas. Le même 

délai s’applique aux demandes ultérieures. L’autorisation de travail prend fin lorsque la 

décision du service finlandais de l’immigration devient exécutoire. Quant à l’Irlande, le 

pays, à compter de 2018, accordé l’accès au plein emploi aux demandeurs d’asile. 

En Allemagne, une loi de 2019 a uniformisé les critères liés à la règle « 3+2 », qui suspend 

l’expulsion des demandeurs d’asile déboutés ayant achevé leur formation professionnelle 

et leur accorde le droit de travailler en Allemagne pendant deux ans après la fin de leur 

apprentissage. Auparavant, la règle était appliquée avec une grande marge d’appréciation. 

La loi étend en outre la règle « 3+2 » aux professions de l’accompagnement. Les 

demandeurs d’asile qui achèvent une formation professionnelle peuvent demander un 

permis de séjour normal. 

Libre circulation 

Le principal enjeu en ce qui concerne la zone de libre circulation que forment l’Union 

européenne, la Suisse, l’Islande et la Norvège est le retrait attendu du Royaume-Uni de 

l’Union européenne et les possibles conséquences de celui-ci. Après ce retrait, des millions 

de résidents européens au Royaume-Uni devront invoquer de nouveaux motifs de séjour, 

tout comme des millions de ressortissants Britanniques vivant dans d’autres pays 

européens. 

En prévision du brexit, le gouvernement du R.-U. a présenté sa politique relative aux 

ressortissants de pays de l’UE, en introduisant le « statut de résident permanent » 

(Encadré 1.2). Au 10 avril 2019, 400 000 citoyens de l’UE avaient demandé ce statut. Pour 

mieux sensibiliser les personnes vulnérables ou en difficulté demandant à obtenir ce statut, 

qui seraient environ 200 000, le gouvernement a offert de financer des organismes privés 

chargés de fournir des informations et d’apporter un soutien concret. Si le Royaume-Uni 

quittait l’UE sans accord sur les dispositions transitoires relatives à la libre circulation des 

personnes (brexit dur, ou « no-deal Brexit »), ses ressortissants seraient soumis à 
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différentes conditions en fonction du pays où ils résident. La Commission européenne a 

recommandé que les ressortissants du R.-U. ne soient pas immédiatement considérés 

comme étant en situation irrégulière mais que les mesures de circonstance soient 

temporaires et que les politiques migratoires nationales « reviennent à la normale dès que 

possible »6. Un certain nombre de solutions différentes ont été annoncées, toutes décrites 

dans l’Encadré 1.2. 

En avril 2018, la Suisse a décidé de limiter la libre circulation des travailleurs originaires 

de Bulgarie et de Roumanie pendant un an de plus. Plus tard en 2018, la Suisse a prolongé 

jusqu’à fin 2021 la période de transition fixée avec la Croatie en matière de libre circulation. 

Encadré 1.2. Propositions du R.-U. et des divers États membres de l’UE quant au statut 

post-brexit des citoyens de l’UE résidant actuellement au R.-U. et à celui des citoyens 

britanniques résidant actuellement dans les États membres de l’UE 

Bien que l’échéance et la nature du retrait du R.-U. de l’UE restent incertaines, les bases 

du système qui sera appliqué après ce retrait ont été esquissées. Selon le projet actuel, les 

droits des citoyens de l’UE vivant au R.-U. et ceux des ressortissants du R.-U. vivant dans 

l’UE seraient garantis, durant une période de transition. Les citoyens de l’UE et les 

membres de leurs familles souhaitant rester au R.-U. après la fin de la période de mise en 

œuvre doivent demander le statut de résident permanent. Ils ont jusqu’au mois de juin 2021 

pour le faire si la période de mise en œuvre s’achève le 31 décembre 2020. Avec le futur 

système, les citoyens irlandais n’auront pas besoin de demander ce statut car leurs droits 

actuels de vivre et de travailler au R.-U., qui datent d’avant la libre circulation dans l’UE, 

seront maintenus et la zone commune de circulation (Common Travel Area) continuera de 

fonctionner. 

 Les citoyens de l’UE et les membres de leurs familles qui, au 31 décembre 2020, 

auront résidé de façon continue au Royaume-Uni depuis cinq ans, pourront 

demander le « statut de résident permanent », qui leur conférera un droit de 

résidence illimité. 

 Les citoyens de l’UE et les membres de leurs familles étant arrivés au Royaume-

Uni avant le 31 décembre 2020 mais n’ayant pas encore résidé dans le pays de 

façon continue pendant cinq ans pourront demander le « pré-statut de résident 

permanent », qui leur permettra de rester jusqu’à ce qu’ils aient atteint le seuil de 

cinq ans. Ils pourront alors demander le statut de résident permanent. 

 Les citoyens de l’UE et les membres de leurs familles ayant obtenu le statut de 

résident permanent ou le pré-statut de résident permanent conserveront l’accès aux 

soins de santé, prestations de retraite et autres avantages qu’ils ont à l’heure actuelle 

au Royaume-Uni. 

 Les proches (conjoint, partenaire civil, concubin, enfants ou petits-enfants à charge, 

parents ou grands-parents à charge) vivant à l’étranger seront encore en mesure de 

rejoindre un citoyen de l’UE résidant au Royaume-Uni. Après la fin de la période 

de transition si le lien existait au 31 décembre 2020 et continue d’exister lorsque la 

personne souhaite venir au Royaume-Uni. Les enfants à naître sont également 

protégés. 

Si le Royaume-Uni quitte l’UE sans accord, il ne sera pas tenu de respecter la Période de 

mise en œuvre.1 Il cherchera plutôt à mettre fin à la libre circulation dès que possible en 
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vertu du projet de loi intitulé Immigration and Social Security Co-ordination (retrait de 

l’UE), déposé au Parlement le 20 décembre 2018, qui, une fois promulgué, abrogera les 

règles actuelles de libre circulation au Royaume-Uni. Une fois la libre circulation 

supprimée, les citoyens de l’UE et les membres de leurs familles récemment arrivés au 

Royaume-Uni seront admis en application des règles d’immigration dans le pays et devront 

obtenir une autorisation (permission d’entrer ou de séjourner). 

S’agissant des mesures des États membres de l’UE, il ressort d’une enquête de la 

Commission européenne que la majorité d’entre eux ont défini celles qu’ils prendraient en 

cas de non-accord du brexit. Voici les principales catégories de mesures : 

 Législation nationale ciblée permanente en matière de « régularisation », en 

vertu de laquelle les citoyens du R.-U. seront considérés comme résidant 

légalement après le retrait. Certains pays – comme le Danemark, la Norvège, 

l’Autriche, la Slovaquie, l’Italie, la Bulgarie et la Roumanie – offriront une 

procédure nationale de « régularisation » permanente, permettant aux citoyens 

britanniques d’être automatiquement considérés comme résidant légalement dans 

le pays. 

 Législation ciblée en vertu de laquelle les citoyens du R.-U. seront considérés 

comme résidant légalement après le retrait, ce pendant un « délai de grâce » 

durant lequel ils devront faire régulariser leur statut conformément aux lois du 

pays sur l’immigration. Dix-sept pays membres – Suède, Pays-Bas, Pologne, 

Allemagne, Lettonie, Espagne, République tchèque, Estonie, France, Grèce, 

Portugal, Luxembourg, Lituanie, Finlande, Belgique, Hongrie, Slovénie – ont 

adopté une législation nationale temporaire en matière de régularisation en 

application de laquelle les ressortissants britanniques bénéficieront de ce délai de 

grâce. 

 Certains pays accordent un « délai de grâce » temporaire où les citoyens 

britanniques pourront être régulariser en application des lois en vigueur sur 

l’immigration, mais seulement à la fin de ce délai. 

 Certains États membres prévoient de considérer systématiquement les certificats 

délivrés dans le cadre de la Directive 2004/38/CE (relative au droit des citoyens de 

l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur 

le territoire des États membres) comme des permis de séjour pendant un certain 

délai. D’autres prévoient d’accorder un statut de résident de longue durée dans le 

cadre de procédures facilitées à ceux qui bénéficient du droit de résidence 

permanente dans la Directive 2004/38/CE. D’autres encore décideront quelles 

mesures prendre en fonction de l’évolution de la situation et sur une base de 

réciprocité. 

La durée du délai de grâce varie : la Belgique prévoit une période de transition initiale 

allant jusqu’à fin 2020 alors que l’Allemagne prévoit un délai de trois mois de statu quo 

susceptible d’être allongé de six mois. 

1. https://www.gov.uk/government/publications/eu-immigration-after-free-movement-ends-if-theres-no-

deal/immigration-from-30-march-2019-if-there-is-no-deal  

Source:https://ec.europa.eu/info/brexit/brexit-preparedness/residence-rights-uk-nationals-eu-member-

states_en 

https://www.gov.uk/government/publications/eu-immigration-after-free-movement-ends-if-theres-no-deal/immigration-from-30-march-2019-if-there-is-no-deal
https://www.gov.uk/government/publications/eu-immigration-after-free-movement-ends-if-theres-no-deal/immigration-from-30-march-2019-if-there-is-no-deal
https://ec.europa.eu/info/brexit/brexit-preparedness/residence-rights-uk-nationals-eu-member-states_en
https://ec.europa.eu/info/brexit/brexit-preparedness/residence-rights-uk-nationals-eu-member-states_en


62  1. TENDANCES RÉCENTES DES MIGRATIONS INTERNATIONALES : FLUX ET POLITIQUES 
 

PERSPECTIVES DES MIGRATIONS INTERNATIONALES 2019 © OCDE 2019 
  

Réfugiés et politiques de réinstallation 

Les pays ont adopté diverses démarches et, par exemple, modifié les quotas, les statuts et 

divers éléments liés aux membres de la famille. 

Les quotas de réinstallation de réfugiés continuent d’être ajustés, aussi bien à la hausse qu’à 

la baisse. Depuis 2016, les États-Unis ont revu à la baisse le plafond annuel de réinstallation 

de réfugiés : celui-ci était de 45 000 pour l’exercice 2018 et de 30 000 pour 2019. En raison 

des retards de traitement dus à un examen plus rigoureux des dossiers, le nombre effectif 

de réinstallations a été inférieur au quota prévu pour 2018. En Nouvelle-Zélande, le quota 

de réfugiés est passé à 1 000 places par an à compter de juillet 2018 et le gouvernement a 

annoncé qu’il passerait à 1 500 places par an à compter de juillet 2020. En outre, un 

programme pilote intitulé « Community Organisation Sponsorship », concernant 

25 personnes par an, a démarré. Certains pays ont lancé de nouveaux programmes de 

réinstallation. Le Canada a défini les objectifs suivants en matière de réinstallation : 

9 300 en 2019 et 10 700 en 2020 et 2021. En outre, des objectifs ont été fixés pour les 

réinstallations parrainées : 19 000 en 2019 et 20 000 pour chacune des deux années 

suivantes. Des quotas inférieurs (1 650, puis 1 000) ont été fixés pour les réinstallations 

associant parrainage public et parrainage privé. Le Canada soutient également l’Initiative 

mondiale de parrainage de réfugiés, qui a pour but de contribuer au développement du 

parrainage communautaire et du parrainage privé de réfugiés en vue de leur réinstallation 

dans d’autres pays. 

À partir de 2018, la Hongrie a accepté que quelque 300 Vénézuéliens capables de 

démontrer qu’ils avaient des origines hongroises se réinstallent sur son territoire. Outre 

l’aide de financement du voyage, le gouvernement offre un permis de séjour, un an d’aide 

au logement dans un centre et un programme d’intégration comprenant des cours de 

hongrois et d’anglais. De plus, une ONG aide les bénéficiaires du programme à s’intégrer. 

En 2018, la Slovénie s’est engagée à réinstaller 60 réfugiés syriens venus de Turquie. Au 

même moment, la Roumanie a fixé un quota de réinstallation de 109 réfugiés pour la 

période 2018-19. 

En septembre 2017, la Commission européenne a recommandé la mise en place, d’ici 

octobre 2019, d’un nouveau système de l’UE destiné à réinstaller jusqu’à 50 000 personnes 

vulnérables ayant besoin d’une protection internationale en Europe. Un financement allant 

jusqu’à 10 000 EUR par personne réinstallée a été annoncé. La plupart des États membres 

de l’UE s’étaient engagés à créer des places à ce titre. À la mi-2019, environ deux tiers du 

nombre de personnes prévues étaient arrivées. Les négociations se poursuivent en vue de 

la définition d’un cadre permanent de l’Union européenne pour la réinstallation, qui 

viendrait remplacer les régimes ad hoc. 

En Autriche, la perte du statut de réfugié a été simplifiée pour les réfugiés qui repartent 

volontairement dans leur pays d’origine. Les jeunes réfugiés ayant commis une infraction 

pénale peuvent aussi perdre leur statut, en application de nouvelles procédures. Le délai 

d’attente minimum pour l’octroi de la citoyenneté autrichienne à des réfugiés reconnus a 

été allongé de six à dix mois. 

Au Danemark, les modifications de statut traduisent des préoccupations plus larges, tout 

comme celles qui touchent aux critères de situation personnelle. À compter de mars 2019, 

tous les permis de séjour délivrés aux réfugiés et aux membres de leurs familles sont 

temporaires. Cette mesure s’appliquera au renouvellement des permis actuels. Il est 

possible de changer de statut dans les conditions actuelles pour obtenir un droit de séjour 

permanent. Les motifs permettant de retirer à un réfugié son permis de séjour ont changé : 
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la situation personnelle a moins de poids et les engagements internationaux du Danemark 

davantage. Le retour dans le pays d’origine peut entraîner la suppression du titre de séjour 

mais en cas de retour volontaire, le réfugié bénéficie d’un délai de réflexion. 

Des changements sont intervenus en Finlande au sujet de l’âge et du regroupement 

familial : la loi sur les étrangers a été amendée suite à une décision de la Cour de justice de 

l’Union européenne considérant que la date à prendre en compte pour déterminer l’âge d’un 

réfugié dans un dossier de regroupement familial est celle à laquelle la demande de 

protection internationale a été déposée. Ainsi, un réfugié qui été mineur au moment de son 

entrée en Finlande et qui a atteint l’âge de 18 ans pendant la procédure d’asile, et qui a 

obtenu l’asile ou une protection subsidiaire est considéré comme étant mineur lorsqu’elle 

demande un regroupement familial. La demande de regroupement familial doit être 

déposée dans les trois mois suivant la décision de justice. 

Politiques de migrations familiales 

Dans bien des cas, les procédures de regroupement familial sont plus restrictives ou 

assorties de conditions supplémentaires. En Belgique, depuis 2017, la demande d’un parent 

visant à rejoindre son enfant déjà reconnu réfugié dans le pays, est désormais traitée comme 

une demande de regroupement familial si l’enfant a effectué sa demande d’asile avant 

d’atteindre l’âge de 18 ans. Dans de tels cas, les parents sont dispensés de payer les frais 

de procédure de regroupement familial en vigueur. La demande de regroupement familial 

doit être déposée dans les trois mois à compter du jour où le statut de réfugié est accordé 

au mineur. 

En 2017, les Pays-Bas ont adapté les règles en matière de migrations familiales en facilitant 

les conditions dans certains cas mais en supprimant des critères d’octroi dans d’autres. Les 

étrangers de moins de 18 ans ayant des « liens personnels étroits » avec des grands-parents 

résidant aux Pays-Bas peuvent demander un titre de séjour. Les couples mariés souhaitant 

se regrouper aux Pays-Bas n’ont plus besoin de démontrer qu’ils cohabitaient auparavant à 

l’étranger. En revanche, les enfants adultes qui ne peuvent pas apporter la preuve qu’ils 

vivent habituellement avec leurs parents aux Pays-Bas ou qu’ils sont à leur charge ne 

peuvent plus demander de titre de séjour. 

La Suisse a imposé des exigences linguistiques aux personnes demandant un permis de 

séjour temporaire B basé sur le regroupement familial ; il faut maintenant avoir le niveau 

A1 ou équivalent à l’oral, ou apporter la preuve que l’on suit un cours de langue au niveau 

A1. Israël a pris une décision selon laquelle les éthiopiens membres du groupe 

communautaire "Falash Mura" peuvent demander le regroupement familial (soumis à 

certaines limites) et une résolution imposant un quota de 1 000 personnes pour 2019 a été 

votée. 

En Nouvelle-Zélande, les partenaires des étudiants qui sont aux premiers niveaux de 

qualification ne peuvent pas demander de visas de travail ouvert à moins que le demandeur 

principal travaille dans un secteur figurant sur la liste des métiers en tension à long terme 

(Long Term Skill Shortage). 

En Suède, la contrainte imposée en matière de regroupement familial aux personnes 

bénéficiant d’une protection subsidiaire a été levée en juin 2019. Elle avait été imposée en 

2015, lorsqu’il avait été décidé d’octroyer un titre de séjour temporaire plutôt que 

permanent aux personnes bénéficiant d’une protection subsidiaire ; la décision de 

n’accorder qu’un titre temporaire a été maintenue pour 2021.  
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À compter de mars 2019, le ministère danois de l’immigration et de l’intégration peut fixer 

un plafond mensuel du nombre de permis de séjour octroyés à des réfugiés résidant dans le 

pays, au titre du regroupement familial. Il peut décider d’en fixer un par exemple en cas de 

pic de demandes d’asile. De la même manière, l’Allemagne a imposé un plafond de 

1 000 cas par mois de regroupement familial avec des personnes bénéficiant d’une 

protection subsidiaire. 

Ailleurs, les conditions ont été assouplies. Le Canada a, par exemple, introduit un certain 

nombre de dispositions visant à faciliter les migrations familiales. Entre autres mesures, la 

limite d’âge fixée pour les enfants à charge est passée de 19 à 22 ans et une nouvelle 

procédure d’admission, améliorée, a été mise en place en janvier 2019 pour le parrainage 

des parents et des grands-parents. 

En matière de politiques de migrations familiales, la tendance est à la mise en place de visas 

autres que les visas de résident pour les parents et parfois les grands-parents, afin de leur 

permettre de rendre visite à leur famille sans nécessiter de titre de séjour permanent. En 

Australie, à compter de la mi-2019, les citoyens australiens, les résidents permanents ou les 

citoyens néo-zélandais qui répondent aux critères voulus peuvent demander de parrainer 

un parent pour l’obtention d’un visa (temporaire) de parent parrainé. Un visa de cinq ans 

est une alternative au visa de visiteur temporaire et au visa permanent octroyé aux parents, 

pour lequel le délai d’attente est long. Le gouvernement a plafonné à 15 000 par an le 

nombre de nouveaux visas. En 2018, la possibilité a été offerte aux titulaires de visas pour 

retraités (sous-classe 410) et de visas pour investisseurs retraités (sous-classe 405) 

remplissant les critères voulus, de demander un titre de séjour permanent en Australie. 

Sécurité aux frontières et migrations irrégulières 

La régularisation des immigrés en situation irrégulière n’a eu lieu qu’à petite échelle, en 

application de procédures continues. En Grèce, les titres de séjour peuvent être délivrés 

pour motifs exceptionnels à des étrangers sans papier. La durée de validité de tels titres de 

séjour (régularisation au cas par cas) a été allongée à trois ans, et les conditions d’octroi 

ont été modifiées afin que les personnes concernées doivent seulement apporter la preuve 

qu’elles ont vécu sept ans en Grèce sans interruption ou qu’elles ont un lien parent-enfant 

avec un ressortissant grec mineur. 

Le Chili a procédé à des régularisations d’avril à juillet 2018. Au cours de cette période, 

tout étranger étant entré dans le pays en évitant les postes frontaliers, ou dont le visa de 

touriste ou autre titre de séjour est périmé, ou travaillant en situation irrégulière, pouvait 

demander un titre de séjour temporaire. Plus de 155 000 étrangers en ont fait la demande 

et, en juin 2019, près de 129 000 permis avaient été délivrés. 

En octobre 2018, l’Irlande a annoncé le lancement d’un programme limité de régularisation 

temporaire des étrangers qui détenaient un permis d’étudiant valable de janvier 2005 à 

décembre 2010 mais qui se sont ensuite retrouvés en situation irrégulière. D’octobre 2018 

à janvier 2019, ils pouvaient demander un timbre « 4S », leur permettant de vivre et de 

travailler en Irlande pendant deux ans sans permis de travail distinct. 

Migrations étudiantes et transitions post-études 

Conditions favorables destinées à attirer et retenir les étudiants 

Les pays de l’OCDE ont manifestement tendance à prolonger le permis de séjour des 

étudiants internationaux diplômés. La Directive de l’UE de 2016 sur les étudiants et les 
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chercheurs fixe la durée minimale de séjour dans les pays participants après obtention d’un 

diplôme à neuf mois, ce qui a eu des incidences sur les politiques de bon nombre des pays 

membres de l’UE (Graphique 1.15). Dans certains cas, cette possibilité n’existait pas et la 

transposition de la directive en a entraîné la création (par exemple en Belgique, en Hongrie, 

au Luxembourg). Dans d’autres, elle a entraîné un allongement de la durée de séjour prévue 

(Autriche, Lituanie, Lettonie, Estonie et République slovaque). En Espagne et en Autriche, 

la durée de séjour a été fixée à 12 mois, au-delà du minimum prévu dans la directive. En 

2018, la Norvège a également porté la durée de séjour de 6 à 12 mois et a étendue l’égibilité 

aux chercheurs. 

Fin 2018, la France a introduit une « nouvelle stratégie nationale d’attractivité des 

étudiants » en mobilité internationale, l’objectif étant d’accroître de plus de 50 % le nombre 

d’inscriptions d’étudiants en mobilité internationale afin qu’il atteigne 500 000 d’ici 2027. 

À partir de l’année universitaire 2019/2020, les nouvelles initiatives permettront de 

s’inscrire en ligne, un guichet unique et un visa prioritaire seront proposés ainsi qu’un titre 

de séjour spécifique permettant de revenir en France. Les droits d’inscription pour les 

étudiants extra-européens ont été multipliés par dix et sont désormais de 2 770 ou 

3 770 EUR. Les exonérations et les bourses ont également augmenté. Un label « Bienvenue 

en France » sera attribué aux universités qui prennent des mesures en faveur des étudiants 

en mobilité internationale. 

La République tchèque a créé en 2017 un projet pilote, « Student Mode » pour accélérer 

les procédures d’admission des étudiants en mobilité internationale pour un groupe de pays 

choisis. Les universités doivent déposer une demande de participation au projet et fournir 

un soutien aux candidats. Le projet est ouvert aux ressortissants de 16 pays africains et de 

cinq pays d’Asie du Sud ainsi qu’à ceux de divers autres pays. 

Graphique 1.15. De nombreux pays de l’OCDE ont récemment prolongé les délais de séjour 

pour recherche d’emploi après obtention d’un diplôme 

Durée du séjour de recherche d’emploi après obtention d’un diplôme dans différents pays de l’OCDE, 2019 

 
Note : pour les États-Unis, il s’agit de Optional Practical Training (OPT, formation pratique facultative), qui 

consiste à prolonger la validité du visa étudiant pour permettre à un étudiant de suivre une formation de 

troisième cycle. Pour certaines catégories, la prolongation de validité peut aller jusqu’à 36 mois. 

Source : Analyses du Secrétariat de l’OCDE. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993484 
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De la même manière, la tendance est à l’élargissement du droit de travail des étudiants. 

C’est ainsi qu’en juillet 2018, la Lettonie a accordé aux étudiants en master ou doctorat un 

droit d’accès illimité au marché du travail, et à tous les autres étudiants la possibilité de 

travailler jusqu’à 40 heures par semaine pendant les vacances et 20 pendant l’année 

universitaire. En Nouvelle-Zélande, le droit de travail des étudiants après obtention de leur 

diplôme est davantage lié aux qualifications. Selon leur niveau de qualification, les 

étudiants peuvent désormais obtenir à la fin de leurs études un visa de travail ouvert allant 

d’un à trois ans. Le visa de travail parrainé par les employeurs après la fin des études a été 

supprimé pour réduire la dépendance à l’égard des employeurs. Le Royaume-Uni a rétabli 

la délivrance d’un visa limité aux titulaires d’un master ou d’un doctorat à la fin de leurs 

études (« post-study work route »). Par ailleurs, aux termes des propositions contenues dans 

le livre blanc de 2018, à compter de 2021 les étudiants en mobilité internationale qui 

obtiendront un master ou un doctorat auprès d’une université britannique pourront rester 

respectivement six et douze mois après obtention de leur diplôme pour trouver un emploi 

qualifié. Les étudiants en licence ou au-delà pourront demander de passer à un visa pour 

travailleurs qualifiés jusqu’à trois mois avant la fin de leurs études au Royaume-Uni et 

jusqu’à deux ans après obtention de leur diplôme si la demande est faite hors du 

Royaume-Uni. 

Mesures visant la vérification de la légalité du statut d’étudiant 

En matière de gestion des migrations étudiantes, les pays ont tendance à empêcher les 

personnes voulant uniquement travailler, d’utiliser les visas étudiants pour entrer sur leur 

territoire. En Belgique, une loi votée en avril 2018 a modifié les règles relatives au séjour 

des étudiants en mobilité internationale. La loi précise également que le statut d’étudiant 

peut être retiré ou annulé en fonction des résultats universitaires. Elle permet de refuser le 

renouvellement du titre de séjour pour suivre une formation de master lorsque, par exemple, 

les résultats en licence ne sont pas suffisants. De la même manière, en 2018, la Lettonie a 

introduit des motifs de refus de délivrance ou de renouvellement d’un visa étudiant lorsque 

l’étudiant ne progresse pas ou n’a pas de bons résultats. 

Initiatives concernant les émigrés 

Les pays touchés par une émigration massive de leurs propres ressortissants ont intensifié 

leurs efforts pour les faire revenir. En Lettonie, un projet pilote lancé en 2018 par le 

ministère de la Protection de l’environnement et du Développement régional examinait 

comment faciliter le retour et la réintégration des émigrés lettons et de leurs familles. Au 

cours des huit premiers mois du projet, les coordonnateurs régionaux ont contacté environ 

1 300 familles lettones émigrées, et 10 % d’entre elles sont déjà revenues en Lettonie. Ils 

ont informé ces émigrés de l’évolution des conditions de vie et des opportunités en Lettonie 

et du fait qu’au titre de cette initiative ceux qui rentrent au pays peuvent aussi demander 

jusqu’à 9 000 EUR d’aide financière. De nouvelles mesures ont été prises en 2018 pour 

aider les émigrés lituaniens au retour et elles consistent notamment à renforcer les capacités 

des « centres d’information » spécialement dédiés au pays, à offrir la possibilité de passer 

des appels gratuits depuis la Norvège et l’Irlande (pays d’accueil notables pour les 

émigrants lituaniens), à offrir un soutien psychologique, à fournir un soutien scolaire 

individuel aux enfants des Lituaniens rentrant au pays et à rembourser le coût des 

documents nécessaires au retour. En Espagne, le « Plan de retour en Espagne » qui a été 

lancé vise à réunir différents acteurs publics et privés chargés d’examiner la situation des 

Espagnols vivant à l’étranger et de mettre en place des conditions favorables à leur retour. 
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Certains pays proposent un allégement fiscal parmi les mesures susceptibles de décider les 

émigrés à revenir dans leur pays d’origine. Au Portugal, par exemple, les émigrés qui ont 

vécu à l’étranger pendant au moins trois ans et qui rentrent au pays entre janvier 2019 et 

décembre 2020 bénéficieront d’une réduction d’impôts sur le revenu de 50 % jusqu’en 

2023. 

Mobilité des jeunes 

Le réseau d’accords continue de se développer. En 2018, l’Autriche a élargi son programme 

vacances-travail aux accords conclus avec Israël, le Canada, le Chili et l’Australie. La 

Suède a passé un accord vacances-travail avec Hong Kong (Chine) et l’Argentine en 2017, 

et avec l’Uruguay en 2018. 

En Australie, à compter de novembre 2018, les modifications apportées au programme 

vacances-travail sont destinées à soutenir les collectivités régionales et rurales. Par 

conséquent, des extensions de séjour sont maintenant offertes aux personnes travaillant 

dans le secteur agricole régional ainsi que des périodes de travail plus longues pour les 

employés agricoles. Pour certains pays, les quotas ont augmenté et pour d’autres la limite 

d’âge a été relevée. 

Titre de séjour permanent 

Certains pays ont ajouté des exigences linguistiques pour l’obtention d’un titre de séjour 

permanent ou d’un changement de statut après plusieurs années de séjour. En août 2018, le 

Conseil fédéral suisse a approuvé la modification des exigences en matière d’intégration et 

de langue (première langue du lieu de résidence) applicables aux ressortissants étrangers 

demandant un titre de séjour permanent. Les règles, publiées en février 2019, peuvent 

varier d’un canton à l’autre. En général, les titres de séjour permanents (permis C) d’une 

durée de 10 ans exigent le niveau A2 de maîtrise de la langue à l’oral et A1 à l’écrit ; les 

titres de séjour permanents (permis C) d’une durée de cinq ans exigent le niveau B1 à l’oral 

et A1 à l’écrit. Les ressortissants des pays voisins ainsi que les citoyens belges, danois, 

grecs, néerlandais, portugais et espagnols en sont dispensés. Les conjoints et partenaires 

enregistrés de citoyens suisses et les résidents permanents titulaires d’un permis C doivent 

répondre aux exigences d’intégration et avoir notamment le niveau A2 de maîtrise de la 

langue à l’oral et A1 à l’écrit. En Estonie, une personne souhaitant prolonger ou renouveler 

un titre de séjour temporaire à des fins d’emploi après avoir séjourné cinq ans dans le pays 

doit avoir le niveau A2 de maîtrise de l’estonien. 

Changements administratifs et plans d’action 

Plusieurs pays ont modifié leur cadre administratif. Au Japon, l’actuel Bureau de 

l’immigration va être modernisé pour devenir l’Agence des services d’immigration, avec 

davantage de compétences et de personnel. L’Agence comprendra deux divisions : une 

division des départs et du contrôle de l’immigration et une division des contrôles de 

résidence et de soutien aux résidents. Outre ses compétences en matière d’immigration, 

l’Agence devrait assurer une coordination avec d’autres ministères, agences et collectivités 

locales pour améliorer les conditions des travailleurs étrangers. Elle supervisera la 

formation technique et les systèmes de travailleurs qualifiés pour des emplois spécifiques. 

En Lituanie, la « Stratégie 2018-2030 pour les politiques démographiques, migratoires et 

d’intégration » (Strategy for the Demographic, Migration, and Integration Policy for 

2018–2030) a été adoptée en 2018. Elle définit trois objectifs visant à la mise en place d’un 

environnement favorable à la famille, à la gestion des flux migratoires et à l’intégration 
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des personnes âgées dans la vie publique. Elle vise à encourager les migrations de retour 

et à parvenir à des flux d’entrée de ressortissants étrangers, grâce à des politiques en 

matière d’attractivité, d’admission, d’intégration et d’ouverture. Elle a par ailleurs pour 

objectif de mener une action efficace à l’égard de la diaspora lituanienne. 

 

Notes 

1 Ensemble, elles forment ce que l’on pourrait appeler les « passages à un titre de séjour permanent » 

ou les « ajouts à la population des résidents permanents » et non un afflux physique d’immigrés 

permanents, bien que dans certains cas les deux coïncident. 

2 La durée moyenne d’un détachement est de 98 jours pour les détachements relevant de l’article 12 

du règlement et de 305 jours pour les détachements relevant de l’article 13 du règlement. Pour un 

examen détaillé des limitations en matière de données, voir De Wispelaere et Pacolet – HIVA-KU 

Leuven (2018). 

3 L’examen des migrations à caractère permanent ou temporaire présenté dans les sections 

précédentes repose sur des définitions standardisées dont le but est de rendre comparables l’ampleur 

et la composition des mouvements migratoires entre les pays. A l’exception de quelques pays, ces 

données ne sont pas encore disponibles par pays ou région d’origine. En revanche, les données 

nationales tirées des registres de population et d’autres sources ad hoc permettent de définir l’origine 

des migrants récents. Ces chiffres doivent être traités avec prudence, car ils peuvent recouvrir des 

groupes hétérogènes de migrants permanents et temporaires dans les différents pays d’accueil, mais 

ils donnent une idée de l’importance et de la constitution des flux selon le pays d’origine. 

4 En 2017, le nombre d’acquisitions de la nationalité espagnole pour raison de résidence a été réduit 

pour des raisons administratives. 

5 https://www.gov.uk/government/publications/the-uks-future-skills-based-immigration-system.   

6 Mig-Dir 142 - Compilation MS Replies.docx: 

ec.europa.eu/transparency/regexpert/index.cfm?do=groupDetail.groupMeetingDoc&docid=27531   

                                                      

https://www.gov.uk/government/publications/the-uks-future-skills-based-immigration-system
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Annexe 1.A. Tableaux et graphiques supplémentaires 

Tableau d’annexe 1.A.1. Entrées permanentes dans les pays de l’OCDE par catégorie, 2017 

En milliers ; évolution par rapport à 2016 

  Travail 
Famille 

accompagnant les 
travailleurs 

Famille Humanitaire Autres Libre circulation 

  2017 % 2017 % 2017 % 2017 % 2017 % 2017 % 

Allemagne   61.7 22 .. 
 

  114.9 9   263.8 -40   7.1 7   412.7 -9 

Australie   58.1 -4   65.5 -4   59.6 -2   22.0 25   0.4 37   12.6 -36 

Autriche   5.0 -2 1.1 12   8.5 -5   25.6 -16   0.4 1   57.9 -3 

Belgique   4.9 -8 .. 
 

  28.7 9   13.8 -11   0.1 -6 60.2 2 

Canada   80.9 16   78.3 -9   82.6 6   41.5 -30   3.3 

 

.. 
 

Corée   0.5 -30 .. 
 

  13.3 -5   0.3 0   52.0 1 .. 
 

Danemark   7.6 -7 4.6 7   7.1 -9   2.8 -63   5.5 8   29.3 5 

Espagne   30.4 -11 .. 
 

  116.7 10   4.1 -40   30.7 -8   142.1 19 

États-Unis   64.8 -1   73.0 1   748.7 -7   146.0 -7 94.6 13 .. 
 

Finlande 1.8 29 .. 
 

  9.9 17 5.4 -44   0.1 -86 6.5 -9 

France   30.0 8 .. 
 

  97.9 0   32.5 40   19.7 -12   78.8 -9 

Irlande   8.0 26 0.5 50   3.1 -25   0.8 30 .. 
 

27.8 -9 

Israël .. 
 

.. 
 

  6.2 14 .. 
 

  20.2 -2 .. 
 

Italie   4.8 -18 .. 
 

  113.5 11   31.8 -10   5.2 -2   61.5 -3 

Japon   53.1 8 .. 
 

  29.9 1   0.1 -34   16.2 -1 .. 
 

Luxembourg   1.5 34 .. 
 

  1.8 19   1.3 82   0.1 26   16.7 5 

Mexique   5.2 -38 .. 
 

  15.7 2   3.1 74 7.5 -19 .. 
 

Norvège   2.8 13 .. 
 

  14.2 -7   7.8 -50 .. 
 

  23.9 -3 

Nouvelle-
Zélande 

  11.9 -16 12.3 -19   12.4 -25   4.1 3 .. 
 

  6.5 8 

Pays-Bas   17.9 21 .. 
 

  29.0 17   7.8 -62   0.0 

 

  86.8 11 

Portugal   7.6 36 .. 
 

  14.0 40   0.5 56 1.8 -10   15.6 5 

Royaume-Uni   31.0 12 17.8 4   61.2 16   18.7 30   29.6 25   183.8 -15 

Suède   13.1 34 .. ..   50.4 25   36.5 -49 .. 
 

  32.1 -2 

Suisse   1.9 5 .. 
 

  20.6 -2   6.8 5   3.1 7 86.0 -7 

OCDE   504.8 6   253.1 -4 1 659.9 0   677.2 -28   297.5 3 1 341.0 -5 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993693 

https://doi.org/10.1787/data-00342-fr
https://doi.org/10.1787/888933993693
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Tableau d’annexe 1.A.2. Évolutions préliminaires des flux migratoires, 2018 

 
2017 2018 % Évolution Période couverte Nombre de mois 

Allemagne  1 412  1 382 -2 Jan-déc. 12 

Australie   218   193 -12 Juil-juin 12 

Autriche   139   132 -5 Jan-déc. 12 

Belgique   124   129 +4 Jan-déc. 12 

Canada   286   321 +12 Jan-déc. 12 

Chili .. .. .. .. .. 

Corée   453   495 +9 Jan-déc. 12 

Danemark   67   65 -3 Jan-déc. 12 

Espagne   454   559 +23 Jan-déc. 12 

Estonie   9   10 +7 Jan-déc. 12 

États-Unis   1 128   1 096 -3 Jan-déc. 9 

Finlande   24   23 -2 Jan-déc. 12 

France   247   256 +3 Jan-déc. 12 

Grèce .. .. .. .. .. 

Hongrie   36   49 +35 Jan-déc. 12 

Irlande   57   62 +8 Avr-mai 12 

Islande   12   12 0 Jan-déc. 12 

Israël   28   30 +7 Jan-déc. 12 

Italie .. .. .. .. .. 

Japon   475   520 +9 Jan-déc. 12 

Lettonie   5   5 0 Jan-déc. 12 

Lituanie   10   12 +21 Jan-déc. 12 

Luxembourg   23   23 +1 Jan-déc. 12 

Mexique   32   37 +17 Jan-déc. 12 

Norvège   50   44 -11 Jan-déc. 12 

Nouvelle-Zélande   47   45 -5 Jan-déc. 12 

Pays-Bas   200   209 +4 Jan-déc. 12 

Pologne .. .. .. .. .. 

Portugal .. .. .. .. .. 

République slovaque .. .. .. .. .. 

République tchèque   46   58 +27 Jan-déc. 12 

Royaume-Uni   563   525 -7 Jan-déc. 12 

Slovénie 16 24 +55 Jan-déc. 12 

Suède   125   114 -8 Jan-déc. 12 

Suisse   147   148 0 Jan-déc. 12 

Turquie .. .. .. .. .. 

Note: Les données de 2018 disponibles pour la France, la Belgique et le Luxembourg n'incluent que les flux 

en provenance de pays hors UE28. Le total pour 2018 est basé sur l'hypothèse de flux intra-européens stables 

entre 2017 et 2018. 

Source: Base de données de l’OCDE sur les migrations internationales, https://doi.org/10.1787/data-00342-fr. 

StatLink 2 https://doi.org/10.1787/888933993712 

  

https://doi.org/10.1787/data-00342-fr
https://doi.org/10.1787/888933993712
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Tableau d’annexe 1.A.3. Permis pris en compte dans les statistiques sur les migrants 

temporaires de travail et leurs caractéristiques 

Pays Nom du programme 
Durée de résidence / renouvelabilité 

du contrat 
Existence 
d’un quota 

Allemagne (permis 
délivrés) 

Stagiaires     

Transferts intra-entreprises : § 8 BeschV (Praktische Tätigkeiten 
als Voraussetzung für die Anerkennung ausländischer 
Berufsqualifikationen), § 10 BeschV (Internationaler 
Personalaustausch, Auslandsprojekte), § 10a BeschV (ICT-Karte / 
Mobiler-ICT-Karte) 

    

Autres travailleurs : § 8 Abs. 2 BeschV (Anerkennung 
ausländischer Berufsqualifikationen - § 17a AufenthG bis zu 18 
Monate), § 8 Abs. 3 BeschV (Anerkennung ausländischer 
Berufsqualifikationen - sonstige), § 11 Abs. 1 BeschV 
(Sprachlehrerinnen und Sprachlehrer), § 11 Abs. 2 BeschV 
(Spezialitätenköchinnen und Spezialitätenköche), § 12 BeschV 
(Au-Pair-Beschäftigungen), § 13 BeschV (Hausangestellte von 
Entsandten), § 19 Abs. 2 BeschV (Werklieferverträge), § 25 
BeschV (Kultur und Unterhaltung), § 27 BeschV 
(Grenzgängerbeschäftigung), § 29 Abs. 1 BeschV (Internationale 
Abkommen - Niederlassungspersonal), § 29 Abs. 2 BeschV 
(Internationale Abkommen - Gastarbeitnehmer), § 29 Abs. 3 - 4 
BeschV (Internationale Abkommen), § 29 Abs. 5 BeschV 
(Internationale Abkommen - WHO/Europaabkommen) 

    

Australie (Visas 
temporaires 
accordés, années 
fiscales, 
ressortissants de 
Nouvelle-Zélande 
exclus) 

Vacanciers actifs : sous-catégories 417 et 462 Jusqu’à 1 an. Sous-
catégorie 
417 : non 
soumis à 

quota ; 
Sous-

catégorie 
462 : quota 

sauf pour les 
États-Unis. 

Stagiaires : Visa Training (sous-catégorie 407) introduit en 2016. 
Ancien visas Temporary Work (Training and Research) (sous-
catégorie 402) (dont ‘Occupational trainee’ et ‘Professional 
development’) fermé à de nouvelles candidatures depuis 2016 ; 
les visas suivants qui sont fermés à de nouvelles candidatures 
depuis le 24 nov. 2012 : Visiting Academic (sous-catégorie 419), 
Occupational Trainee (sous-catégorie 442), Professional 
Development (sous-catégorie 470) ; et le visa Trade Training 
Skills (sous-catégorie 471) supprimé en sept. 2007. 

Jusqu’à 2 ans.   

Travailleurs saisonniers : Seasonal Worker Programme (sous-
catégorie 416 remplacée par la sous-catégorie 403 à partir de 
nov. 2016) 

Entre 4 et 7 mois. Non soumis 
à quota. 

Transferts intra-entreprises : visas de la sous-catégorie 457 
délivrés (aux demandeurs principaux) 

Jusqu’à 4 ans.   

Autres travailleurs : Autres travaux temporaires (Experts pour 
mission courte); Relations internationales (sauf travailleurs 
saisonniers); Activité temporaire; Travail temporaire (qualifié) 
(sauf transferts intraentreprises) 

    

Autriche Transferts intra-entreprises : Travailleurs en rotation   Non soumis 
à quota. 

Travailleurs saisonniers : saisons touristiques d’hiver et d’été, 
Agriculture, Travailleurs saisonniers de base, Aidants aux récoltes 
(nombre de personnes estimé sur la base du nombre de permis 
délivrés). 

Jusqu’à 12 mois.   

Autres travailleurs : Chercheurs, Artistes (sous contrat ou à leur 
propre compte), travailleurs indépendants 

  Non soumis 
à quota. 
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Pays Nom du programme 
Durée de résidence / renouvelabilité 

du contrat 
Existence 
d’un quota 

Belgique Vacanciers actifs (10 principaux pays d'origine)     

Stagiaire     

Autres travailleurs : Au Pair ; Artistes ; Sportifs ; Professeurs 
invités et formateurs ; Autres travailleurs temporaires 

    

Canada (TFWP & 
IMP programmes – 
premiers permis) 

Transferts intra-entreprises (ICT) : Détenteurs d’un permis du 
Programme de mobilité internationale (PMI) par année de 
d’obtention du premier permis (Commerce – ICT ; NAFTA – ICT ; 
GATS ; Intérêts canadiens – ICT) 

Variable.   

Travailleurs saisonniers : Programme des travailleurs agricoles 
saisonniers(Programme des travailleurs étrangers temporaires) : 
entrées effectives 

Non renouvelable.   

Vacanciers actifs : Expérience internationale Canada (EIC), 
vacanciers actifs et programmes internationaux pour les jeunes 
(PMI) 

Non renouvelable. Non soumis 
à quota. 

Autres travailleurs : Programme de mobilité internationale (PMI) : 
Accords (hors transferts intra-entreprises) ; Intérêts 
canadiens(hors vacanciers actifs, conjoints et transferts 
intraentreprises) ; Autosuffisants ; Candidats à la résidence 
permanente au Canada ; Raisons humanitaires ; Programme des 
travailleurs étrangers temporaires : Aides familiaux résidents ; 
Travailleurs agricoles (non saisonniers) ; Pogramme des 
travailleurs étrangers temporaires (autres) 

IMP : variable ; Non soumis 
à quota. Aides familiaux résidents : illimité ; 

Programme des travailleurs étrangers 
temporaires (autres) : non 
renouvelable. 

Corée (visas 
délivrés) 

Stagiaires de l’industrie : D-3     

Vacanciers actifs : H-1     

Transferts intra-entreprises : D-7     

Autres travailleurs : visas D-6 ; D-9 ; E-1 to E-9 ; H2     

Danemark Vacanciers actifs     

Stagiaires     

Autres travailleurs : Statut de fait, Au pair, Volontaires     

Espagne Travailleurs saisonniers : Autorisations de travail temporaire     

Transferts intra-entreprises     

Autres travailleurs : Permis pour employés à contrats de durée 
limitée ; Permis de fournisseurs de service international ; Permis 
de résidence temporaire pour des professions spécifiques ne 
nécessitant pas d'autorisation de travail ; Chercheurs ; Stagiaires 
et travailleurs dans la recherche-développement. 

Jusqu'à 12 mois   

États-Unis (visas 
autres que « 
immigration ») 

Travailleurs saisonniers : H-2A - Travailleurs temporaires dans 
l’agriculture 

Jusqu’à 3 ans. Non soumis 
à quota. 

Vacanciers actifs : J-1 - Exchange visitor, Summer Work Travel 
Programm 

Jusqu’à 4 mois. Quota. 

Stagiaires : H3 Jusqu’à 2 ans.   

Transferts intra-entreprises : L-1 (personnel de direction, 
managers, et spécialistes employés dans une entreprise 
internationale) 

Maximum de 1 an pour le premier 
séjour. Jusqu’à 3 ans (employés L-
1A). Extensions jusqu’à 7 ans 
maximum (5 ans pour les L-1B). 

  

Autres travailleurs :     

H-2B – Travailleurs temporaires dans des secteurs non-agricoles Jusqu’à 3 ans. Quota. 

H-1B – Travailleurs temporaires de mérite et compétence 
exceptionnels (hors infirmiers) 

Jusqu’à 3 ans initialement. Maximum 
de 6 ans au total (il y a des 
exceptions). 

  

H-1B1 – Travailleurs dans le cadre d’un accord de libre échange 
(Chili/Singapour) 

    

H-1C – Infirmiers dans les zones en pénuries de main-d’œuvre 
médicale (expiré en 2009) 

Jusqu’à 3 ans.   
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Pays Nom du programme 
Durée de résidence / renouvelabilité 

du contrat 
Existence 
d’un quota 

O-1 – Personnes aux capacités exceptionnelles dans les 
domaines scientifiques, artistiques, de l’éducation, les affaires ou 
l’athlétisme 

Jusqu’à 3 ans (extension jusqu’à 1 
an). 

  

O-2 – Personne accompagnant ou assistant un artiste ou athlète 
détenteurs d’un O-1 

Jusqu’à 3 ans (extension jusqu’à 1 
an). 

  

P-1 – Athlète reconnu internationalement ou membre d’une 
équipe reconnue internationalement  

Jusqu’à 5 ans (1 an pour les groupes 
d’athlètes). Maximum de 10 ans (5 
ans pour les groupes d’athlètes). 

  

P-2 – Artiste ou entraîneur dans un programme d’échange 
réciproque 

Jusqu’à 1 an initialement (extension 
jusqu’à 1 an). 

  

P-3 – Artiste ou entraîneur dans un programme non réciproque Jusqu’à 1 an initialement (extension 
jusqu’à 1 an). 

  

R-1 – Personnes dans des activités religieuses Jusqu’à 30 mois initialement.   

TN – NAFTA professional Jusqu’à 3 ans.   

Finlande Travailleurs saisonniers: visas pour travailleurs saisonniers Jusqu'à 9 mois   

Stagiaires     

Autres travailleurs Jusqu'à 12 mois   

France (premier 
permis délivrés) 

Transferts intra-entreprises : Salarié en mission / Salarié détaché 
ICT 

Jusqu’à 3 ans.   

Travailleurs saisonniers : entrées annuelles – statistiques de 
l’OFII 

Jusqu’à 9 mois par an (autorisation 
valable 3 ans). 

  

Vacanciers actifs : Programme vacances travail Jusqu’à 12 mois.   

Stagiaires Jusqu’à 1 an initialement (extension 
jusqu’à 3 ans au total). 

  

Autres travailleurs : Migrations économiques temporaires (visa 
"salarié" < 12 mois) 

Jusqu’à 12 mois (renouvelable).   

Irlande Vacanciers actifs : visas de vacanciers actifs     

Stagiaires: Internship employment permit     

Transferts intra-entreprises     

Autres travailleurs : Contrats de services ; Accords d'échanges ; 
Sport and Cultural Employment Permits 

    

Israël (entrées sauf 
travailleurs 
palestiniens ; et 
effectifs de 
travailleurs 
journaliers 
jordaniens en 
emploi dans des 
secteurs non 
soumis à quotas) 

 

Vacanciers actifs     

Autres travailleurs :     

Construction : travailleurs jordaniens (journaliers); Projet de voie 
ferrée Tel Aviv-Jérusalem ; Projet de tramway à Tel Aviv ; Projets 
dans les ports fluviaux ; Programmes pour les travailleurs turcs ; 
Programmes pour les travailleurs étrangers (5 accords bilatéraux) 

Travailleurs journaliers: illimité; autres 
travailleurs: renouvelable jusqu’à 63 
mois. 

Quota. 

Tourisme : travailleurs journaliers jordaniens dans l’hôtellerie et 
dans la construction à Eilat 

Illimité. Quota. 

Agriculture Non renouvelable. Quota. 

Soins à domicile Renouvelable jusqu’à 63 mois (ou 
jusqu’à 7 ans if no employer change 
entre 5 et 7 ans de séjour). 

Non soumis 
à quota. 

Spécialistes et hautement qualifiés (Experts working visa) Illimité. Non soumis 
à quota. 

Italie Travailleurs saisonniers     

Vacanciers actifs     

Autres travailleurs Jusqu'à 12 mois   

Japon (nouveaux 
visas, hors ré-
entrées) 

Stagiaires : Stagiaires et techniciens stagiaires     

Transferts intra-entreprises     

Autres travailleurs : Professeurs; Artistes; Activités religieuses ; 
Journalistes ; Chercheurs ; Instructeurs ; Entraîneurs ; Activités 
culturelles 
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Durée de résidence / renouvelabilité 

du contrat 
Existence 
d’un quota 

Luxembourg Stagiaires     

Transferts intra-entreprises     

Autres travailleurs Jusqu'à 12 mois   

Mexique Travailleurs saisonniers : Cartes de travailleurs frontaliers en visite 
(Tarjeta de Visitante Trabajador Fronterizo) 

Jusqu'à 5 ans   

Autres travailleurs : Permis de résidence temporaire (Tarjetas de 
Residente Temporal) pour raison de travail 

    

Norvège (hors 
ressortissants de 
l'UE/AELE) 

Travailleurs saisonniers Non renouvelable.   

Vacanciers actifs     

Stagiaires     

Transferts intra-entreprises     

Autres travailleurs : Travailleurs temporaires non-qualifiés non-
saisonniers 

    

Nouvelle-Zélande 
(hors ressortissants 
australiens) 

Travailleurs saisonniers : Recognised Seasonal Employer Limited 
Visa ; Supplementary Seasonal Employment (extensions) 

Jusqu’à 7 mois (ou 9 mois pour les 
ressortissants-résidents de Tuvalu et 
Kiribati) ; extensions possible jusqu’à 
6 mois. 

Quota. 

Vacanciers actifs : Working Holiday Scheme Jusqu’à 12 mois (ou 23 mois pour les 
ressortissants britanniques ou 
canadiens). 

Quota pour 
certains 
pays. 

Stagiaires : Expérience professionnelle pour les étudiants ; 
stagiaires en médecine ou dentisterie ; apprentis de la course NZ 
racing ; stagiaires religieux 

Stage pratique pour les étudiants non 
inscrits en Nouvelle-Zélande (ou 
inscrits pour 3 mois maximum) : 
jusqu’à 6 mois ; stagiaires religieux : 
jusqu’à 3 ans ; Apprentis jockeys : 
jusqu’à 4 ans. 

Non soumis 
à quota. 

Autres travailleurs :     

Essential skills Jusqu’à 5 ans. Non soumis 
à quota. 

Entertainers and Associated Workers Durée du contrat. Non soumis 
à quota. 

Talent (employeurs accrédités) Jusqu’à 30 mois. Non soumis 
à quota. 

Exchange Work Jusqu’à 12 mois. Quota. 

Long Term Skill Shortage List Occupation Jusqu’à 30 mois. Non soumis 
à quota. 

China Special Work Jusqu’à 3 ans. Quota. 

Skilled Migrant and Specialist skills Illimité. Non soumis 
à quota. 

Talent - Arts, Culture and Sports Illimité. Non soumis 
à quota. 

Pologne Travailleurs saisonniers (données d'Eurostat) Jusqu’à 6 mois. Non soumis 
à quota. 

Autres travailleurs : Estimation sur la base des formulaires 
administratifs déposés par les employeurs souhaitant recruter des 
travailleurs en provenance de 6 pays (Arménie, Bélarus, Géorgie, 
Moldova, Russie et Ukraine) selon une procédure d’embauche 
simplifiée 

Jusqu’à 6 mois. Non soumis 
à quota. 

Portugal Autres travailleurs Jusqu'à 12 mois   

Royaume-Uni 
(visas délivrés) 

Vacanciers actifs : Tier 5 - pre PBS Youth Mobility Jusqu’à 24 mois (visa multi-entrées).   

Transferts intra-entreprises :     

Tier 2 - Intra Company Transfers Short Term (fermé le 6 avril 
2017) 

    

Tier 2 - Intra Company Transfers Long Term Maximum 5 ans (9 ans si salaire > 
120 000 GBP par an). 

  

Autres travailleurs :     
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Tier 5 - pre PBS Charity Workers Jusqu’à 12 mois ou durée indiquée 
sur le certificat de parrainage plus 28 
jours (le plus court des deux). 

  

Tier 5 - pre PBS Creative and Sporting Jusqu’à 12 mois, ou durée indiquée 
sur le certificat de parrainage plus 28 
jours (le plus court des deux). 

  

Tier 5 - pre PBS Government Authorised Exchange Jusqu’à 12 ou 24 mois (selon le 
programme) ou durée indiquée sur le 
certificat de parrainage plus 28 jours 
(le plus court des deux). 

  

Tier 5 - pre PBS International Agreement Jusqu’à 2 ans, ou durée indiquée sur 
le certificat de parrainage plus 28 
jours (le plus court des deux). 

  

Tier 5 - pre PBS Religieux Jusqu’à 3 ans et 1 mois, ou durée 
indiquée sur le certificat de 
parrainage plus 1 mois (le plus court 
des deux). 

  

Non-PBS – Travailleurs domestiques dans des ménages privés Jusqu’à 6 mois.   

Slovénie Travailleurs saisonniers     

Autres travailleurs Jusqu'à 12 mois   

Suède Travailleurs saisonniers: cueilleurs de baies     

Vacanciers actifs : visas de vacanciers actifs     

Stagiaires     

Autres travailleurs : Athlètes et entraîneurs ; Au Pair ; Transferts 
intra-entreprises ; Interprètes ; Chercheurs invités. 

    

Suisse Stagiaires Jusqu’à 18 mois. Quota. 

Autres travailleurs (hors travailleurs détachés) :     

Employés avec permis de travail Jusqu’à 12 mois. Quota 
(contrats 
entre 4 à 12 
mois) ou non 
(permis<4 
mois). 

Musiciens et artistes Jusqu’à 8 mois. Non soumis 
à quota. 
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